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Le modèle de microsimulation Ines est développé conjointement par la Drees et l’Insee. Modèle de type statique, il repose sur les données annuelles de l’enquête Revenus Fiscaux produite par appariement des fichiers fiscaux de la Direction générale des impôts (DGI) et ceux de l’enquête Emploi de l’Insee. Pour chaque ménage de cette base de données microéconomiques très détaillées, le modèle calcule les transferts sociaux auquel il a droit et les prélèvements sociaux et fiscaux auquel il est soumis. Par ailleurs, Ines permet de simuler les modifications de la législation de ces transferts ou prélèvements. A population et revenus initiaux inchangés, Ines permet donc d’apprécier ex ante l’impact redistributif de réformes qui ne pourront être évaluées ex post que dans plusieurs années.

Or, au cours des dernières années, et à la faveur de l’amélioration des finances publiques, plusieurs adaptations importantes ont été apportées au système socio-fiscal français. Ces mesures ont en particulier cherché à éliminer les possibles effets désincitatifs du système socio-fiscal à la reprise d’un emploi, en aménageant l’intéressement – cumul d’une activité rémunérée et d’un minimum social –, les dégrèvements de la taxe d’habitation et les aides au logement (AL). 

Un plan triennal de réduction de l’impôt sur le revenu (IR) a été mis en place à partir de 2001, au titre des revenus perçus en 2000. Ce plan de réduction fait suite à une première vague de réduction des taux marginaux concernant uniquement les deux premières tranches d’imposition (impôts payés en 2000, portant sur les revenus perçus en 1999). Le plan triennal 2001-2003 prévoit une baisse des taux marginaux pour l’ensemble des tranches, baisse plus marquée pour les premières tranches d’imposition à taux non nul. Ce plan s’accompagne de la mise en place d’un nouveau dispositif – la prime pour l’emploi (PPE) – qui joue comme un crédit d’impôt. Ce dispositif vise à accroître l’incitation à prendre un emploi, même peu rémunéré, sans affecter le coût de ce type d’emplois pour les employeurs. La prime pour l’emploi vise aussi à faire baisser les prélèvements obligatoires
 portant sur les catégories de ménages non ou faiblement imposables au sens de l’impôt sur le revenu, qui ne sont donc pas concernés par les autres mesures fiscales du plan triennal 2001-2003. Pour les ménages « intermédiaires », et en fonction des caractéristiques des individus qui les composent, l’effet de la prime pour l’emploi peut se conjuguer avec celui de la baisse des taux marginaux d’imposition.

Nous proposons donc ici de chiffrer ex ante l’effet de ces trois réformes d’importance budgétaire sur le niveau de vie des ménages à l’aide du modèle de microsimulation INES. Les modalités retenues pour les réformes dans l’ensemble de l’étude sont celles qui ont été fixées par la Loi de Finances pour 2001. En particulier, on ne tient pas compte d’un éventuel doublement de la prime 2001 en décembre 2001.

Le modèle de microsimulation INES

La base du modèle : l’enquête revenus fiscaux

Le modèle de microsimulation INES
 est actuellement développé conjointement par l’Insee et la Drees. Il est fondé sur l’enquête Revenus Fiscaux de l’Insee. Il s’agit d’une opération annuelle d’appariement statistique entre les données de l’enquête Emploi, décrivant la situation familiale et professionnelle des ménages, et les fichiers fiscaux de la Direction générale des impôts, qui constituent une source très détaillée. L’ERF97 qui est retenue ici correspond à un appariement statistique des deux tiers de l’enquête emploi de mars 1998, soit le tiers médian et le tiers sortant. Cela représente un échantillon de grande taille comptant environ 111 000 individus, soit 45 000 ménages ou encore environ 53 000 foyers fiscaux. A compter de l’ERF98 c’est l’ensemble de l’enquête emploi qui sera ainsi apparié statistiquement avec les fichiers fiscaux de la DGI. 

Passage de l’Enquête Revenus Fiscaux 1997 à une base représentative 2000

Les données de l’enquête sur les Revenus fiscaux de 1997 sont ensuite transformées afin de refléter la situation sociale de l’année 2000. Deux opérations ont été réalisées à cet effet. Tout d’abord, une repondération de la base a permis de rendre compte de la structure socio-démographique de l’année 2000. L’application d’une dérive aux variables monétaires a ensuite permis d’intégrer les évolutions de pouvoir d’achat constatées entre les deux dates.

Repondération de l’enquête par calage sur la population 2000

La repondération des données a été réalisée par calage sur les marges de l’enquête Emploi 2000. Les variables de calage sont les suivantes :

· structure de la population adulte par sexe et âge quinquennal (10 catégories) ;

· structure de la population des moins de 16 ans par âge (5 catégories), en isolant les 0 à 3 ans et les 4-6 ans  ;

· structure des ménages par type croisant le nombre d’adultes actifs et le nombre d’enfants (16 catégories);

· activité de la population adulte (emploi à temps plein, à temps partiel, chômage,  inactivité) par niveau de diplôme (12 catégories) ;

· structure des salaires mensuels déclarés dans l’enquête emploi sous-jacente à Revenus fiscaux par sexe, exprimés en pourcentage du SMIC (15 catégories). Préalablement, la distribution des salaires a été corrigée de la dérive observée entre 1997 et 1999 (dates se rapprochant le plus des collectes de l’enquête emploi : mars 1998 et janvier 2000). La dérive a été estimée à partir des évolutions présentées dans le Projet de Loi de Finances pour 2001 donnant l’évolution annuelle de la masse des salaires nets et des effectifs salariés, d’où a été déduite l’évolution des salaires moyens nets. Cette évolution des salaires nets moyens, de 4,1 %, a été modulée selon la catégorie socioprofessionnelle comme les salaires mensuels de base (source DARES), avec application d’un taux dégressif entre 1 SMIC (5,5 %) et 1,2 SMIC (4,2 %, soit le taux « ouvrier »). 

Le calage est réalisé à l’aide du logiciel CALMAR, la méthode retenue étant la méthode LOGIT, avec un rapport des poids compris entre 0,5 et 1,8. 

Dérive des données monétaires

A l’issue de ce calage, on observe une dérive des masses de revenus catégoriels censée refléter la dérive structurelle, c’est-à-dire liée à la seule variation de la population. Il convient alors d’imputer la dérive conjoncturelle des revenus déclarés à l’Administration fiscale.

La structure de la population a été recalée avec un décalage de 2 ans (mars 1998-mars 2000). La dérive des revenus devra néanmoins être choisie de sorte à refléter leur progression nominale sur 3 ans, entre 1997 et 2000. La méthode retenue pour la dérive 1997-2000 des différentes catégories de revenus fiscaux consiste donc à construire une cible par combinaison du taux de progression des revenus catégoriels moyens par tête sur 3 ans et du taux de progression des effectifs correspondant sur deux ans. La dérive appliquée correspond ensuite à cette cible, corrigée de la progression structurelle acquise par recalage des poids sur la structure de population 2000. Le tableau suivant donne une indication, pour chaque revenu catégoriel, de la cible et de la dérive appliquée.

Tableau 1 : dérive des revenus selon la catégorie
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Salaires et indemnités

chômage

+ 5,6 %

+ 5,6 %

+ 11,5 %

+ 2,3 %

+ 9,0 % 

(1)

Bénéfices agricoles 

(2)

- 2,2 %

- 8,0 %

- 10,0 %

- 2,9 %

- 7,3 %

BIC, BNC 

(3)

+ 20,6 %

- 6,5 %

+ 12,7 %

- 5,3 %

+ 19,0 %

Pensions et retraites 

(4)

+ 6,3 %

+ 2,8 %

+ 9,3 %

+ 3,6 %

+ 5,5 %

(1) Taux modulé ici aussi selon la catégorie socioprofessionnelle et la position par rapport au niveau du SMIC : de + 7,7 % pour les professions intermédiaires à + 10,7 % au niveau du SMIC, avec une décroissance de + 10,7 % à + 9,7 % (taux « ouvrier ») entre 1 et 1,2 SMIC.

(2) Pour les bénéfices agricoles, on a retenu l’évolution du revenu d’entreprise agricole global et l’évolution du nombre d’UTA non salariés (source : Insee première n° 654, 721 et 752).

(3) Pour les revenus indépendants non agricoles (BIC et BNC), on a retenu l’évolution du revenu mixte des entreprises individuelles (Source : PLF 2001). L’évolution des effectifs a été estimée à partir des données en coupe des enquêtes Emploi (variable CS).

(4) L’évolution des effectifs de retraités a été estimée à partir des données en coupe des enquêtes Emploi (variable statut). Celle de la masse correspond à l’évolution des prestations vieillesse, invalidité et décès présentée dans Les Comptes de la Sécurité Sociale de septembre 2000, au chapitre des Prestations légales de sécurité sociale.

S’agissant des revenus du patrimoine, dont la couverture par l’Enquête Revenus Fiscaux est de qualité très médiocre, une dérive aux seuls revenus fonciers a été appliquée. Cette dérive est de  22,3 % et correspond à la progression de la masse des revenus de la propriété (Source : Note conjoncture Insee juin 2000).

Par ailleurs, la dérive des loyers suit celle de l’indice moyen des loyers sur la période 1997-2000, soit +5,2 % correspondant à des progressions annuelles successives de +1,6 %, +2,2 % et +1,3 %
. Le choix de cette référence constitue une rupture avec ce qui était fait précédemment dans le modèle, où les loyers évoluaient avec l’ICC. L’abandon de l’ICC se justifie en ce que cet indice ne sert que pour la réévaluation des nouveaux loyers, et ne décrit donc pas l’évolution réelle des loyers de l’ensemble du parc locatif.

Par ailleurs, le modèle Ines peut-être également alimenté par une base de cas-types. Cela permet de bien décomposer les différents éléments de la législation dont la combinaison peut être parfois complexe.

Du revenu initial déclaré de l’individu au revenu disponible du ménage

A cette base de données microéconomiques, l’ERF97 « modifiée 2000 » ou la base de cas-types, le modèle INES ajoute alors des enrichissements par imputation économétrique en  recourant à d’autres sources statistiques. Ainsi l’enquête Logement est exploitée pour attribuer économétriquement aux ménages locataires un montant de loyer, qui est nécessaire pour le calcul des aides au logement. De même, dans certaines configurations du modèle, qui ne sont pas utilisées ici, l’enquête Budget des Familles est retenue pour estimer les dépenses des ménages. Cette estimation permet ensuite un calcul des prélèvements indirects comme la taxe sur la valeur ajoutée (TVA), les accises sur le tabac ou la taxe intérieure sur les produits pétroliers (TIPP). L’enquête Patrimoine est mobilisée pour estimer les revenus du patrimoine qui sont mal couverts par la déclaration fiscale. Une fois ces informations complémentaires ajoutées, le modèle calcule ensuite sur barèmes, en fonction des informations disponibles, les différents prélèvements et transferts que connaissent les ménages (schéma 1).

Schéma 1 : le modèle INES
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Tenant compte de ces imputations, on peut définir quatre niveaux de revenus :

- Le « revenu net des facteurs et revenus de remplacement », après déduction des cotisations et contributions sociales, représente les revenus perçus au titre des facteurs de production, travail ou capital, auxquels s’ajoutent les revenus de remplacement (pensions de retraites et indemnités de chômage). 

- En aval de ce revenu, après déduction des impôts directs et prise en compte des prestations sociales non contributives (prestations familiales, logement, pauvreté), on peut calculer le revenu disponible.

- On arrive au concept de revenu disponible net des impôts sur la consommation, après soustraction de la TVA payée sur les produits et services consommés, ainsi que des accises sur le tabac et les produits pétroliers. 

- En amont, on peut enfin calculer le revenu superbrut, incluant l’ensemble des cotisations, employeur ou employé, ainsi que les contributions sociales telles que la CSG ou la CRDS. 

Dans cet article, on n’utilisera que les deux premiers niveaux de revenus présentés ci-dessus, par ailleurs un peu aménagés. Le revenu net des facteurs et revenus de remplacement sera approximé par le revenu déclaré au fisc : il diffère donc de la définition ci-dessus par le fait que la CSG imposable et la CRDS ne sont pas retirées (nous n’avons pas encore simulé les prélèvements sociaux en 2000) et qu’on ne tient pas compte des revenus du patrimoine non déclarés au fisc (c’est-à-dire généralement soumis au prélèvement libératoire ou bien ceux des livrets A). Pour le calcul du revenu disponible, quelques restrictions supplémentaires sont imposées : il n’a pas encore été possible de prendre en compte les modifications de la taxe d’habitation, si bien que nous l’avons exclue du champ d’analyse. En fait, le revenu disponible est défini comme le revenu fiscal diminué de l’impôt sur le revenu et augmenté des prestations familiales (allocations familiales, complément familial, allocation pour jeune enfant, allocation parentale d’éducation, allocation de soutien familial, allocation d’éducation spécifique, allocation de rentrée scolaire, allocation pour parent isolé, bourses de collège) des minima sociaux (revenu minimum d’insertion, minimum vieillesse, minimum invalidité, allocation pour adulte handicapé) des aides au logement (uniquement pour les locataires) et de la prime pour l’emploi.

Des hypothèses complémentaires pour certaines imputations

Quelques hypothèses doivent être faites pour procéder aux simulations. Si la détermination de l’impôt pose peu de problèmes car l’enquête Revenus Fiscaux délivre presque toutes les données fiscales, qui servent réellement à son calcul, l’imputation des prestations familiales est plus délicate. En effet, l’unité pertinente n’est ni le ménage, ni le foyer fiscal mais la « famille » comme l’entend la CNAF. Une opération déterminante va consister à diviser le ménage en familles, suivant des règles le plus simple possible (les enfants de moins de 20 ans sont rattachés à leurs parents ; les personnes de plus de 20 ans forment un foyer à part, éventuellement avec des enfants). Ensuite, on calcule sur barèmes les prestations auxquelles chaque famille a droit. 

Le calage des bénéficiaires de minima sociaux 

Dans certains cas (l’allocation pour adulte handicapé, le minimum vieillesse, le minimum invalidité, le revenu minimum d’insertion) on obtient beaucoup trop d’allocataires par rapport aux chiffres publiés. Les causes en sont multiples, des cas de non-recours par certaines personnes à l’imprécision des revenus (pour les indépendants notamment) en passant par les différences de périodes de calcul (les simulations retenues ici sont annuelles, alors que le RMI est revu trimestriellement). Le décalage étant parfois assez conséquent, une procédure de calage a été mise en place pour « éliminer » un certain nombre de bénéficiaires et obtenir une structure proche de celle connue par les statistiques de la CNAF. 

La durée de travail et la proratisation de la prime pour l’emploi

Le calcul de la prime pour l’emploi nécessite aussi un certain nombre d’hypothèses. En effet, de nouvelles informations sont demandées dans la déclaration fiscale de 2000, pour pouvoir isoler les salaires des indemnités de chômage et préciser le nombre d’heures travaillées. Ces informations n’existent pas dans les fichiers fiscaux précédents. Les données de l’enquête Emploi fournissent des éléments permettant de les reconstruire approximativement. Il y a toutefois un certain nombre de personnes qui semblent alors travailler en dessous du SMIC horaire. On les replace à ce niveau, en ajustant d’autre part la quantité de travail offert pour obtenir un salaire annuel constant. Cela a pour conséquence de gonfler un peu la proportion de salariés payés au SMIC. 

Par ailleurs, dans notre simulation, on a supposé que les travailleurs indépendants travaillaient à temps plein sur l’ensemble des 12 mois de l’année. Cette approximation peut conduire à leur attribuer « trop favorablement » la prime pour l’emploi.

Les trois réformes simulées

Dans cette étude, trois mesures ont été principalement retenues, une portant sur les transferts sociaux (les barèmes des aides au logement) et deux portant sur les dispositifs fiscaux (l’impôt sur le revenu et la prime pour l’emploi). Les autres composantes du système socio-fiscal sont supposées inchangées, seuls quelques aménagements relatifs aux minima sociaux et aux prestations familiales ont été introduits. D’autres aménagements récents sont ici négligés tels que les modifications de l’intéressement [8 : Hagneré et Trannoy, 2001] , l’aide à la reprise d’activité des femmes (ARAF), la réforme de la taxe d’habitation, l’exonération de la vignette automobile par exemple.

Ainsi, on ne retient ici qu’une partie de l’ensemble des prélèvements et des transferts
. En conséquence, ce sont les variations entre législations des taux de transferts, de prélèvements et le cumul des deux -le taux de prélèvements net de transferts- qui sont présentés, et non pas les niveaux. 

L’unification des barèmes d’aides au logement en location

Les aides au logement vont connaître un changement important (du moins en ce qui concerne les allocations pour les locataires, les seules simulées ici). Jusqu’en 2000, deux barèmes coexistaient : l’ALF et ALS d’une part et l’APL d’autre part
. Cette dernière aide avait subi en 1997 une réforme qui en modifiait sensiblement le calcul (éloignant d’ailleurs la logique de cette aide de celle de l’ALF-ALS). La réforme mise en œuvre a deux objectifs : faire converger les deux aides vers un barème commun (proche du barème rénové de l’APL) et corriger le dispositif au niveau du RMI, pour le rendre moins désincitatif. En effet, jusqu’à présent, les allocataires du RMI bénéficiaient d’une neutralisation de leur ressources d’activité qui leur permettait de recevoir l’aide maximale (c’est-à-dire comme s’ils n’avaient aucun revenu). Cette neutralisation disparaissait au sortir du RMI, si bien que les personnes quittant le RMI pour un « petit boulot » risquaient de voir leur allocation logement chuter de façon très sensible. Le nouveau système cherche à mieux gérer ces transitions, en procédant de façon systématique à un abattement égal au Rmi, sur les revenus du ménage. La mise en place de ce système se fera en deux étapes : en 2001, le forfait en question ne sera égal qu’à environ 75 % du RMI et un mécanisme de compensation sera mis en place pour les éventuels perdants ; en 2003, le forfait atteindra sa valeur maximale.

Le plan triennal de baisse de l’impôt sur le revenu

Un plan triennal de réduction de l’impôt sur le revenu (IR) a été mis en place à partir de 2001, au titre des revenus perçus en 2000. Ce plan de réduction fait suite à une première vague de réduction des taux marginaux concernant uniquement les deux premières tranches d’imposition (impôts payés en 2000, portant sur les revenus perçus en 1999). Le plan triennal 2001-2003 prévoit une baisse des taux marginaux pour l’ensemble des tranches, baisse plus marquée pour les premières tranches d’imposition à taux non nul (tableau 2).

Tableau 2 : évolutions des taux des tranches d’imposition du revenu

Bornes des tranches :

revenu annuel imposable 2000

en euros
Impôt 2000

(revenus 1999)
Impôt 2001

(revenus 2000)
Impôt 2002 (revenus 2001)
Impôt 2003

(revenus 2002)
2003-2000

  Moins de 4 055
0
0
0
0
0

  De 4055 à 7 976
9.5
8.25
7.5
7
-2.5

  De 7 976 à 14 039
23.0
21.75
21
20.5
-2.5

  De 14 039 à 22 732
33.0
31.75
31
30.5
-2.5

  De 22 732 à 36 987
43.0
41.75
41
40.5
-2.5

  De 36 987 à 45 613
48.0
47.25
46.75
46.5
-1.5

  Plus de 45 613
54.0
53.25
52.75
52.5
-1.5

Source : déclaration des revenus 2000, brochure pratique 2001, DGI

Le plafond de l’avantage du quotient familial est en outre rehaussé. Le plan triennal de baisse d’impôts annoncé en septembre 2000 relève ce plafond sensiblement pour l’imposition des revenus 2000. Il atteint 1 677 désormais 1 896 euros. Avec l’imposition des revenus 2001, il sera porté à 1 985 euros par demi-part supplémentaire. Par ailleurs, le plafond des pensions alimentaires a également été relevé avec l’imposition des revenus 2000 : ce plafond atteint désormais 3 561 euros par enfant majeur contre 3 122 euros l’année précédente. Avec l’imposition des revenus 2001, il est porté à 3 762 euros.

Enfin, le mécanisme de la décote est aménagé. Son montant est relevé de 511 à 747 euros avec l’impôt 2001 mais parallèlement le taux d’abattement est divisé par deux, afin de réduire la progressivité liée à ce mécanisme.

La prime pour l’emploi

La prime pour l’emploi a pour objectif de rendre plus attractif le travail aux environs du SMIC. Elle a pris la place de la ristourne de la CSG, réforme refusée par le Conseil constitutionnel. Elle est accordée à toute personne percevant entre 1 et 1,4 SMIC de revenu d’activité : elle est à son maximum pour un SMIC (229 euros pour un temps plein sur toute l’année en 2001, le triple en 2003) et décroît ensuite pour s’annuler à 1,4 SMIC (graphique 1). Elle est proratisée en fonction du nombre d’heures travaillées dans l’année. De plus, afin de ne pas encourager les emplois précaires, elle n’est pas accordée aux personnes ayant touché moins de 0,3 SMIC dans l’année. La prime est individuelle, par conséquent, les deux membres d’un couple peuvent y prétendre mais une condition de plafond est imposée sur les ressources globales du foyer. Enfin, pour mieux tenir compte de la capacité contributive du foyer, des majorations sont accordées pour les couples mono-actifs (76,2 euros) et les familles (30,5 euros par enfant, le double pour le premier enfant des célibataires). Ces majorations sont d’ailleurs prolongées de façon forfaitaire entre 1,4 et 2,1 SMIC (alors que les couples mono-actifs et les célibataires ne peuvent pas prétendre à la prime dans cette zone). Contrairement à la prime proprement dite, il n’est pas prévu que ces majorations soient triplées en 2003. La prime prendra la forme d’une réduction d’impôt pour les ménages imposables, alors que ceux qui ne payent pas d’impôt recevront un chèque.

Graphique 1 : montant annuel de la prime pour l’emploi : le cas d’un célibataire travaillant 12 mois dans l’année.
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Lecture : un célibataire sans enfant travaillant 12 mois dans l’année, rémunéré au SMIC temps plein, perçoit en 2001 une PPE 229 euros s’il est sans enfant à charge et 290 euros s’il a un enfant à charge.

La méthode d’analyse, ses limites

Des deux aspects des réformes engagées, inciter au travail et redistribuer des revenus, seul le deuxième sera ici abordé. L’analyse menée ici s’inscrit dans une logique statique, où sont neutralisés les changements de la structure démographique et les évolutions de revenus. Une telle approche normative, dite « à structure constante », permet ainsi de quantifier les effets redistributifs ex ante des différentes composantes du système socio-fiscal. Elle ne doit cependant pas être confondue avec une description des évolutions réelles entre 2000 et 2001 ou 2003 (inconnues à ce jour), telles qu’elles résulteront à la fois des changements législatifs, mais aussi des changements de la population française dans ses revenus ou sa structure [1 : Atkinson, Glaude et Olier, 2001 et 9 : Insee, 2001]. 

La population, sa structure et la composition de ses revenus sont donc fixées à celles estimées en 2000
. À cette « population 2000 », on applique successivement les barèmes socio-fiscaux des législations 2000, avant réformes, puis 2001, première étape des réformes étudiées, et 2003, à leur achèvement, afin de déterminer pour chaque ménage les prestations auxquelles il aurait droit et les impôts qu’il devrait payer. Trois situations virtuelles peuvent ainsi être comparées : population 2000 et législation 2000, population 2000 et législation 2001 et population 2000 et législation 2003. Cette méthode se prête ainsi à une interprétation individuelle : pour un ménage donné, à situation d’activité inchangée, quelles sont les conséquences de l’évolution des barèmes sur les différentes composantes de son revenu et en particulier sur son revenu disponible ? En revanche, dans une analyse « à population constante », les variations de taux de prélèvements nets de transferts ne doivent pas être interprétées comme des prévisions ou des projections [9 : Insee, 2001]. En effet, d’une part, il n’a pas été tenu compte d’éventuelles réactions des ménages ou des individus face aux changements législatifs, notamment en matière d’offre de travail. D’autre part, la modélisation repose sur une hypothèse de stabilité des revenus et de la structure de la population, alors que ces deux éléments évolueront sans doute sensiblement d’ici à 2003. L’effet redistributif réel du système socio-fiscal, prenant en compte à la fois les effets de long terme et les évolutions réelles, sera donc différent de la simulation qui est présentée ici sur la population 2000.

L’exemple de l’impôt sur le revenu illustre bien les conséquences de l’approche à population constante dans l’analyse des prélèvements et des transferts. Dans le texte, la situation de référence est celle de 2000. Il s’agit de la distribution du revenu fiscal observée cette année-là. En appliquant les barèmes 2001, on obtient l’impôt qui sera payé en 2001 sur les revenus de 2000. Cependant, tous les prélèvements et transferts ont été exprimés en euros 2000, afin d’être comparables, ce qui impose d’actualiser l’impôt qui vient d’être calculé, en tenant compte de l’évolution anticipée des prix (1,8 %). Ainsi, la masse d’impôt indiquée dans le texte pour 2001 est de 45,6 milliards d’euros 2000, ce qui correspond à 46,3 milliards d’euros 2001.

Pour l’impôt payé en 2000, la procédure est un peu différente. En effet, l’impôt payé une année donnée est normalement calculé sur les revenus de l’année précédente. Or ceux-ci peuvent être assez différents des ressources courantes du foyer. Dans cet exercice à population constante, une telle possibilité n’a pas été retenu, ce qui a conduit à faire l’hypothèse que les revenus de 1999 étaient équivalents à ceux de 2000, à l’évolution des prix près (on retient 1,3 % d’augmentation par an entre 1999 et 2000). Cependant, tout en admettant que les ressources du foyer n’ont pas bougé de façon très sensible entre les deux dates, une autre hypothèse d’actualisation peut être faite, qui tient compte du fait que la progression du revenu fiscal a été supérieure à celle des prix. L’application des mêmes barèmes sur des revenus plus faibles va faire baisser sensiblement le rendement de l’impôt.

Ainsi, la masse d’impôt initialement simulée est de 51,8 milliards d’euros en 2000, en appliquant les barèmes sur une distribution des revenus conforme à celle de cette année-là mais actualisée par les prix en 1999. Pour une distribution plus proche de celle qui a été observée en 1999, avec des revenus assez sensiblement moins élevés, la masse est de 50 milliards. 

Variation des prélèvements et des transferts à « population constante »

Dans la simulation effectuée ici, les prestations familiales et les minima sociaux représentent en législation 2000 une masse de 30,8 milliards d’euros, perçue par 8 millions de ménages, soit environ un tiers de la population. Les minima sociaux comptent pour un peu plus d’un quart de ce total et concernent environ 2 millions de ménages. Les aides au logement accordées aux locataires s’établissent à 8,9 milliards d’euros et touchent un ménage sur cinq. L’impôt sur le revenu payé en 2000 au titre des ressources de l’année précédente atteint 51,3 milliards de euros. Environ 60 % de ménages comportent un foyer fiscal imposable (encadré 1). Ces masses sont à comparer à celle des revenus fiscaux déclarés : 667,5 milliards d’euros.

Tableau 3 : masses et nombre de ménages bénéficiaires des différentes réformes en législation 2001 et 2003


Population et revenus 2000


En variante

Législation 2001 /

Législation 2000
En variante

Législation 2003 /

Législation 2000


Ménages bénéficiaires de la réforme 

(en millions)
Masses

(en millions d’euros constants)
Ménages bénéficiaires de la réforme

(en millions)
Masses

(en millions d’euros constants)

Prestations familiales et sociales
ns
120
ns
120

Aides au logement
2,3
499
2,8
878

Prime pour l’emploi
7,4
1 196
7,4
2 834

Impôt sur le revenu
14,3
- 3 700
14,6
- 6 988

Revenu disponible (1)
20,0
5 515
20,6
+10 820

Note : ce tableau présente, en différence entre deux législations, le nombre de ménages gagnants à la réforme ainsi que les masses correspondantes. Pour, les aides au logement, il s’agit en fait du solde entre ménages gagnants et ménages perdants (pour le nombre de ménages et pour les masses) : plus précisément, en législation 2001, il n’y a pas de perdants par rapport à 2000, du fait de la prise en compte d’un mécanisme transitoire de compensation pour les ménages qui perdraient à la réforme (voir note 4). En 2003, ce mécanisme transitoire n’a pas été pris en compte, il peut donc y avoir des perdants à la réforme des aides au logement ; ceux-ci ont été déduits du nombre de ménages pour lesquels la réforme a eu un effet positif.      

(1) Les masses par mesure s’ajoutent mais pas le nombre de ménages bénéficiaires, car certains peuvent cumuler plusieurs mesures.

Lecture : en législation 2001, 14,3 millions de ménages bénéficient d’une baisse de l’impôt sur le revenu, pour un montant total de 3,7 milliards d’euros. Au total, le nombre de ménages qui voient leur revenu disponible augmenter suite à l’ensemble des réformes atteint 20,0 millions, pour une masse globale de 5,5 milliards d’euros.

Champ : ensemble des ménages, « population 2000 ». 

Source : Insee-DGI, enquête Revenus fiscaux 1997, modèle INES, calculs Drees & Insee.

Entre 2000 et 2001, la législation des prestations familiales évolue très peu, si bien que la masse versée (à population fixée et en euros constants) augmente de moins de 0,5 %. Les aides au logement vont connaître quant à elles des changements plus importants, du moins en ce qui concerne les allocations versées aux locataires, les seules simulées ici [11 : Lhommeau, 2001]. Jusqu’en 2000, deux barèmes coexistaient : d’une part, l’allocation de logement à caractère familial (ALF) et l’allocation de logement à caractère social (ALS) et d’autre part, l’aide personnalisée au logement (APL) . La réforme mise en œuvre a deux objectifs : faire converger les deux aides vers un barème commun, proche du barème rénové de l’APL et corriger le dispositif au niveau de la sortie du revenu minimum d’insertion (RMI) pour rendre le retour à l’emploi plus rémunérateur. Ainsi, en législation 2001, la masse des allocations logement augmente de 5 % en euros constants
 . En législation 2003, si les loyers et les ressources restent distribués de façon comparable à la situation initiale, ces allocations augmenteront de 0,9 milliard d’euros, soit 10 % de plus qu’en législation 2000. C’est essentiellement la progression du montant versé aux bénéficiaires qui entre en jeu, le nombre d’allocataires évoluant peu.

Le plan triennal de baisse de l’impôt sur le revenu qui comprend la baisse des taux marginaux, un relèvement du plafond de l’avantage lié au quotient familial et un aménagement de la décote provoque une réduction sensible de la masse des impôts versés par les ménages
 : 3,7 milliards d’euros constants, si l’on applique la législation 2001 à la population 2000, soit 7 % de moins qu’en législation 2000
. Cette baisse est accrue en législation 2003 et atteint 7 milliards d’euros par rapport à 2000, à population et revenus inchangés, ce qui représente 14 % de la masse initiale. Pour les ménages qui payent l’impôt sur le revenu en législation 2000, la baisse des taux marginaux d’imposition se traduit par une diminution moyenne de l’ordre de 250 euros de l’impôt avec les barèmes 2001, et de 480 euros avec barèmes 2003. Par suite, le nombre de ménages comportant au moins un foyer fiscal imposable diminuerait sensiblement : il passerait de 63 % avec la législation 2000 à 59 % en législation 2001, puis à 56 % en législation 2003 (encadré 1). 

Ces baisses des taux marginaux s’accompagnent de la mise en place de la prime pour l’emploi. En législation 2001, 1,2 milliard d’euros sont redistribués dans ce cadre, à un ménage sur trois, dont les deux tiers à des ménages qui ne bénéficient pas des baisses de taux marginaux
. Notons que cette masse se décompose en deux parties : 0,8 milliard d’euros pour la prime proprement dite et 0,4 milliard pour les majorations pour enfant ou pour mono-activité dans un couple.

En législation 2003, la masse versée au titre de la prime pour l’emploi atteint au total 2,8 milliards d’euros. Cette hausse concerne en fait la prime proprement dite (2,5 milliards d’euros), les majorations demeurant au même niveau. 

La montée en charge de la prime pour l’emploi d’ici 2003

Le cas de la prime pour l’emploi, nouvelle venue dans le système socio-fiscal, mérite d’être présenté plus en détail. Elle est accordée à toute personne percevant un revenu d’activité compris entre 0,3 et 1,4 Smic avec un montant maximum atteint au niveau d’un Smic. La prime est individuelle, par conséquent, les deux membres d’un couple peuvent y prétendre, mais un plafond de ressources est imposé sur les ressources globales du foyer fiscal. En outre, des majorations sont accordées pour les couples mono-actifs et les familles, et prolongées de façon forfaitaire entre 1,4 et 2,1 Smic. Contrairement à la prime proprement dite, ces majorations atteignent dès 2001 leur montant maximum, alors que la part de la prime dépendant des revenus d’activité doit être triplée en législation 2003. 

Graphique 2 : distribution du montant annuel de la prime pour l’emploi en 2001 et 2003, en euros
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Note : tranches de 15,2 euros annuels.  Champ : « population 2000 », ménages bénéficiaires de la prime pour l’emploi 

Lecture : ce graphique représente la distribution de la prime pour l’emploi en législations 2001 et 2003. Avec les barèmes 2001, 1,5 % des bénéficiaires de la PPE, toucheront entre 15,2 et 30,4 euros par an ; en législation 2003, ils seront 0,5 %. 

Source : Insee-DGI, enquête Revenus fiscaux 1997, modèle INES, calculs Drees & Insee.

Le graphique 2 illustre la distribution du montant de la prime pour l’emploi en législation 2001 et 2003, à population et revenus 2000 (le champ est réduit aux ménages où il y a au moins un bénéficiaire). 

Contrairement à ce que suggère la première impression, il y a trois pics significatifs (deux sont en fait quasiment confondus) qui correspondent pour une grande part aux majorations forfaitaires pour enfant et pour mono-activité, accordées aux foyers dont le revenu d’activité est compris entre 1,4 et 2,1 Smic. Ainsi en législation 2001, 5 % des ménages bénéficiaires touchent moins de 45,7 euros ; un peu plus de 6 % des bénéficiaires touchent entre 45,7 et 61 euros par an (ce sont pour la plupart des parents isolés, rémunérés au-dessus de 1,4 Smic, qui bénéficient de la majoration forfaitaire pour enfant) ; un peu plus de 8 % perçoivent entre 61 et 76,1 euros (ce montant correspond à la majoration forfaitaire pour mono-activité) ; 5 % touchent entre 76,1 et 91,3 euros et environ 14 % reçoivent une prime comprise entre 91,3 et 106,6 euros (majoration pour mono-activité cumulée à la majoration pour enfant fixé forfaitairement à 30,48 euros pour les couples mono-actifs). Ensuite, le plateau entre 106,6 et 228,7 euros représentant plus de 40 % des ménages bénéficiaires correspond pour l’essentiel aux ménages où une seule personne reçoit la prime au titre de ces revenus d’activité et pas seulement au titre des majorations. Les bénéficiaires percevant plus de 228,7 euros se font moins nombreux : ils sont plusieurs dans le ménage à recevoir la prime ou perçoivent un montant élevé de majorations. 

En législation 2003, le montant de la prime pour l’emploi touché au titre des revenus d’activité est triplé mais pas les majorations pour enfant et monoactivité. Cela se traduit par un déplacement de la courbe vers la droite du graphique. Les pics correspondant aux majorations restent ancrés mais sont moins prononcés : en législation 2001, ces montants peuvent aussi être le fait de ménages qui n’ont pas de majorations mais perçoivent un montant proche au titre de leurs revenus d’activité. En législation 2003, ils ne sont plus que 10 % à bénéficier d’une prime comprise entre 45,7 et 76,1 euros contre 14 % en législation 2001.

Une baisse du taux moyen de prélèvements nets de transferts

Ainsi, avec la législation 2001, 84% des ménages voient leur revenu disponible progresser par rapport à l’application de la législation 2000 sur le revenu fiscal 2000 et le gain médian dépasse 213,4 euros. Avec l’application de la législation 2003, le revenu disponible augmente pour près de 9 ménages sur 10, pour un gain médian qui est quasiment doublé par rapport à 2001 (graphique 3). 

En moyenne pour l’ensemble de la population, les trois mesures étudiées ici font diminuer de 0,8 point le taux moyen de prélèvements nets des transferts en appliquant la législation 2001
. Cette baisse tient essentiellement à la réforme de l’impôt sur le revenu, qui génère une diminution du taux de prélèvements nets de transferts de 0,6 point et à l’instauration de la prime pour l’emploi, qui représente 0,2 point de baisse du taux moyen. En législation 2003, le taux moyen de prélèvements nets de transferts baisse de 1,6 point par rapport à la législation 2000 : l’impôt contribue pour les trois cinquièmes à cette baisse, la prime pour l’emploi pour un quart, le reste revenant à la refonte des aides au logement.

Graphique 3 : distribution des gains annuels* (PPE, AL & IRPP), à revenu fiscal donné, en euros
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Note :  tranches de 15,2 euros annuels. Champ : ménages pour lesquels le bilan des réformes est positif (soit 84% et 87% de l’ensemble des ménages en 2001 et 2003).

Source : Enquête Revenus Fiscaux 97, Insee-DGI, modèle INES, calculs Drees & Insee

Jusque là, l’impact des différentes réformes a été présenté en termes de différentiels de taux de prélèvements nets de transferts par rapport au revenu fiscal. Une autre présentation consiste à retracer l’évolution du revenu disponible entre deux législations, en prenant comme référence la situation de départ, celle correspondant à la législation 2000 (et à la population 2000). Les trois réformes engagées induisent une hausse du revenu disponible par unité de consommation (uc)
, qui atteindra 137 euros par an en législation 2001 et 290 euros par an en législation 2003. Ainsi, en l’absence de toute évolution réelle des revenus d’activité (indemnités chômage et retraites comprises), le revenu disponible des ménages augmentera de 0,8 % en législation 2001 et de 1,7 % en législation 2003, en euros constants (par rapport au revenu disponible par uc en législation 2000).

Trois mesures aux effets différents selon le revenu des ménages

Au delà de la baisse moyenne du taux net de prélèvements, il est utile de présenter l’impact des réformes engagées, en fonction de la position des ménages dans l’échelle des revenus. On classe ici les ménages (au sens Insee) en fonction de leur position initiale dans l’échelle des revenus fiscaux par uc. Si chacune des trois réformes joue différemment en fonction des déciles de revenus fiscaux par uc, leur combinaison conduit finalement à des variations du taux de prélèvements nets de transferts relativement peu contrastées, à l’exception des déciles du bas de la distribution
. 

Aides au logement et prime pour l’emploi, un impact important pour les ménages les moins aisés

Pour les deux premiers déciles, les mesures, concernant les transferts d’un côté et les prélèvements de l’autre, jouent à égalité, et le cumul des deux conduit à une baisse du taux de prélèvements nets de transferts plus marquée que la moyenne, aussi bien en législation 2001 que 2003. En législation 2001, les ménages du premier décile voient leur taux de prélèvements nets de transferts baisser de 2,4 points. La prime pour l’emploi y contribue pour 1,1 point
, tandis que la refonte des aides au logement explique le reste. En législation 2003, les ménages les moins aisés voient leur taux de prélèvements nets de prestations diminuer de 4,3 points, la baisse provenant pour moitié de la prime pour l’emploi et pour l’autre moitié de l’augmentation des allocations logement (graphiques 4 et 5).

Graphique 4 : Variation du taux de prélèvements nets de transferts, selon le décile de revenu fiscal par UC

(en points de taux de prélèvements nets de transferts du revenu fiscal par UC)

                  Législation 2001/2000                                                              Législation 2003/2000
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Lecture : le taux de prélèvements nets des transferts des ménages du premier décile de revenu fiscal par uc diminue de 2,4 points en législation 2001 par rapport à la législation 2000. Cette diminution correspond pour 1,1 point à une baisse des prélèvements (prime pour l’emploi), le reste est dû à une hausse des transferts (refonte des aides au logement). 

Champ : « population 2000 », ensemble des ménages hors ceux dont la personne de référence est étudiante et hors valeurs extrêmes du revenu fiscal par uc (soit environ 2,5 % en bas et en haut de cette distribution).

Source : Insee-DGI, enquête Revenus fiscaux 1997, modèle INES, calculs Drees & Insee.

Les mêmes explications permettent de rendre compte de la variation du taux de prélèvements nets de transferts pour le second décile : il baisse de 1,4 point en législation 2001 et de 3,2 points en législation 2003, avec la montée en charge de la prime pour l’emploi et la revalorisation des aides au logement.

Graphique 5 : Décomposition de la variation des prélèvements, selon le décile de revenu fiscal par UC 

(en points de taux de prélèvements nets de transferts du revenu fiscal par UC)
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Lecture : la baisse des prélèvements des ménages du troisième décile de revenu fiscal par uc atteint 0,7 point en législation 2001 par rapport à la législation 2000. Cette diminution correspond pour 0,5 point à l’instauration de la prime pour l’emploi, le reste est dû à la réforme de l’impôt sur le revenu. 

Champ : « population 2000 », ensemble des ménages hors ceux dont la personne de référence est étudiante et hors valeurs extrêmes du revenu fiscal par uc (soit environ 2,5 % en bas et en haut de cette distribution).

Source : Insee-DGI, enquête Revenus fiscaux 1997, modèle INES, calculs Drees & Insee.

Les ménages à revenus moyens bénéficient des trois réformes

Du troisième au cinquième décile, l’évolution des transferts (aides au logement) reste positive, mais leur effet est très atténué par rapport aux deux premiers déciles de la distribution. Par contre, les mesures fiscales – impôt sur le revenu et prime pour l’emploi – conduisent à une baisse des taux de prélèvements de l’ordre de 1,5 point en 2003. Si le résultat cumulé des deux dispositifs fiscaux apparaît quasi identique pour ces déciles, l’origine de la baisse diffère selon le niveau de revenus par uc : la prime pour l’emploi a un effet marqué pour le troisième décile, la part qu’elle représente dans la baisse des prélèvements fiscaux s’atténue ensuite. Globalement, sur l’ensemble de la distribution des revenus, la prime pour l’emploi et la réforme de l’impôt sur le revenu jouent en ciseau, la première l’emportant dans le bas et la seconde dans le haut de la distribution. L’équilibre entre les deux mesures se situe au niveau du quatrième décile en législation 2001 et au niveau du cinquième décile en législation 2003.

Au total, pour la première moitié de la distribution des ménages (au sens des revenus fiscaux par uc), les trois réformes se conjuguent, de sorte que la baisse du taux de prélèvements nets de transferts, relativement au revenu fiscal par uc, est plus importante pour ces ménages. 

Le rôle prédominant des allègements de l’impôt sur le revenu pour les ménages aux revenus les plus élevés

À partir du sixième décile, les ménages ne sont plus concernés par la refonte des aides au logement. Par contre la prime pour l’emploi fait sentir ses effets, quoique de façon atténuée, jusqu’au huitième décile
. Pour les déciles du haut de la distribution, c’est le plan triennal de baisse de l’impôt sur le revenu qui joue de façon déterminante. Toutes mesures confondues, le huitième décile est celui dont le taux de prélèvements nets de transferts évolue le moins favorablement : 0,6 point de baisse en législation 2001 par rapport à 2000 et 1,3 point en législation 2003. La baisse de l’impôt sur le revenu a un impact un peu plus marqué pour les deux derniers déciles, relativement au revenu fiscal par uc : le taux de prélèvements nets de transferts pour le dernier décile baisse de 1,5 point en législation 2003 par rapport à 2000. 

Cet effet plus ample de la réforme fiscale pour le dernier décile (relativement au huitième) tient en partie à la revalorisation du plafond du quotient familial, qui concerne plus fortement le dernier décile
. Sur le champ des ménages dont la personne de référence n’est pas étudiante et dont le revenu fiscal ne se trouve ni dans les 2,5% les plus élevés ni les 2,5% les plus bas, on peut estimer à environ 152 millions d’euros en législation 2001 l’effet des mesures liées à la famille dans le plan triennal de réduction d’impôt
. C’est-à-dire le relèvement de l’avantage du plafond du quotient familial mais aussi des déductions liées au versement de pensions alimentaires à des enfants majeurs. Cela représente une diminution minime de 0,03 point du taux de prélèvement moyen, mais qui est très fortement concentrée sur les deux derniers déciles (graphique 6) : pour le 9ème et 10ème déciles cela représente une baisse de 0,03 point et 0,11 point du taux de prélèvements.

Graphique 6 : décomposition de la baisse des impôts dans la baisse des prélèvements, selon le décile de revenu fiscal par uc : baisse des taux marginaux, décote et avantages familiaux
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(en points de taux de prélèvements nets de transferts du revenu fiscal par uc)
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Lecture : la diminution du taux de prélèvements nets des transferts des ménages du 10ème décile de revenu fiscal par uc liée à la baisse des impôts est 0,8 points en législation 2001 par rapport à la législation 2000. Cette baisse n’atteindrait que 0,7 points sans les mesures liées à la famille.

Champ : « population 2000 », ensemble des ménages hors ceux dont la personne de référence est étudiante et hors valeurs extrêmes du revenu fiscal par uc (soit environ 2,5 % en bas et en haut de cette distribution).

Source : Insee-DGI, enquête Revenus fiscaux 1997, modèle INES, calculs Drees & Insee.
Par ailleurs, une fois déduits ces effets liés à la famille, la courbe de la baisse des impôts présente encore un point d’inflexion marqué entre les troisième et le quatrième décile où la baisse des impôts s’accélère. Cette fois-ci c’est l’aménagement du mécanisme de la décote qui en est responsable. Si on maintenait les avantages familiaux et la décote tels qu’ils l’étaient dans l’imposition des revenus 1999, la baisse du taux de prélèvements nets de transferts serait fortement atténuée pour les ménages des déciles 4, 5, 6 et 7 (graphique 6). En effet, les ménages des trois premiers déciles étaient rarement imposés en législation 2000 (graphique 7) et ne peuvent donc bénéficier d’un aménagement qui réduit l’impôt des foyers faiblement imposés.

Graphique 7 : part des ménages comptant aucun foyer imposable en législation 2000, 

selon le décile de revenu fiscal par uc 
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Lecture :  98% des ménages du premier décile de revenu fiscal par uc ne compte aucun foyer imposable.

Champ : « population 2000 », ensemble des ménages hors ceux dont la personne de référence est étudiante et hors valeurs extrêmes du revenu fiscal par uc (soit environ 2,5 % en bas et en haut de cette distribution).

Source : Insee-DGI, enquête Revenus fiscaux 1997, modèle INES, calculs Drees & Insee.
Une fois ces effets liés au relèvement des avantages familiaux et à la décote neutralisé il demeure que la baisse d’impôt (due à la seule baisse des taux du barème) croît avec le revenu fiscal des ménages. Pour le comprendre, il faut revenir au lien entre la baisse du taux moyen d’imposition et les baisses de taux marginaux : un ménage bénéficie d’autant plus de la réforme qu’une part importante de son revenu est imposée à des taux qui baissent fortement. Par exemple, les foyers fiscaux très riches voient leur taux moyen d’imposition diminuer moins fortement car la baisse des deux derniers taux marginaux n’est que de 1,5 point contre 2,5 points pour les taux intermédiaires. Cependant, il est un autre taux qui baisse moins que la moyenne, c’est le taux nul en 2000 qui reste nul en 2003. Il est évident que cela signifie une baisse d’impôt nulle pour les ménages non imposables. Cependant, ce maintien du taux à 0 % atténue aussi les baisses pour les autres ménages, de façon d’autant plus marquée qu’une part importante du revenu est dans la tranche correspondante. Il est donc logique que les ménages du dixième décile tronqué soient les principaux bénéficiaires des réformes car la plus grande part de leurs revenus se trouve dans les tranches où les taux marginaux baissent le plus (la part de revenu non imposé est naturellement faible pour eux mais aussi, du fait de la troncature, la part de leurs ressources imposées aux deux derniers taux).

Jusqu’à présent, en étudiant le taux de prélèvements nets de transferts, l’analyse a porté sur l’effet du système redistributif -réduit au champ impôts et prestations sociales-, par rapport au revenu fiscal initial supposé fixe. Un angle un peu différent consiste à se placer à la fin du circuit redistributif et à étudier comment évolue le revenu disponible des ménages selon la législation, en prenant comme référence la situation de 2000 avant réformes. 

Dans cette optique, compte tenu de la faiblesse du revenu fiscal par rapport au revenu disponible pour les deux premiers déciles, l’évolution du pouvoir d’achat paraît moins ample que ce que laissait entrevoir la variation des taux de prélèvements nets de transferts sociaux du revenu fiscal par uc. Ainsi, pour le premier décile, la combinaison des trois réformes, qui représente en législation 2003 un gain équivalent à 4,4 % de leur revenu fiscal par rapport aux barèmes de 2000, se traduit par une amélioration du revenu disponible par uc de 2,5 % (tableau 4). En revanche, pour les 10 % des ménages aux revenus fiscaux par uc les plus élevés, la baisse des prélèvements de 1,5 % par rapport au revenu fiscal signifie une augmentation de 1,7 % de leur revenu disponible par uc entre 2000 et 2003. 

Tableau 4 : évolution du revenu disponible par uc 2001/2000 et 2003/2000, par décile de revenu fiscal par uc

Décile de revenu fiscal par uc
2001/2000
2003/2001


En euros et par an
En %


En euros et par an
En %


En euros et par an

1*
Moins de 5 790
1,4
682
2,5
1176

2
De 5 790 à 8 660
1,4
844
2,7
1599

3
De 8 660 à 10 870
0,9
621
1,8
1260

4
De 10 870 à 12 900
0,9
690
1,7
1345

5
De 12 900 à 14 960
0,8
733
1,6
1428

6
De 14 960 à 17 270
0,7
777
1,5
1547

7
De 17 270 à 20 060
0,7
807
1,4
1644

8
De 20 060 à 24 030
0,7
888
1,3
1787

9
De 24 030 à 31 330
0,7
1165
1,4
2338

10*
Plus de 31 330
0,9
1906
1,7
3786

Ensemble

0,8
891
1,6
1754

* les deux déciles ont été tronqués (voir le champ).

Champ : « population 2000 », ensemble des ménages hors ceux dont la personne de référence est étudiante et hors les valeurs extrêmes du revenu fiscal par uc (soit environ 2,5 % en bas et en haut de cette distribution).

Source : Insee-DGI, enquête Revenus fiscaux 1997, modèle INES, calculs Drees & Insee.

Une faible évolution de l’inégalité globale des niveaux de vie

En définitive, l’évolution du revenu disponible par uc apparaît assez peu différenciée selon le décile de revenu initial, ce qui laisse présager une faible évolution des indicateurs globaux d’inégalité utilisés habituellement. 

Les indices de Theil ainsi que les différents rapports interquantiles (encadré 2). du revenu disponible par uc traduisent une légère baisse des inégalités en législation 2001. Cette légère baisse des inégalités est confirmée par la mise en place de la législation 2003 (tableau 5). De plus, la très légère diminution du rapport interdécile qui permet de mesurer l’écart de niveaux de vie entre les 10 % des ménages les plus aisés et les 10 % les moins bien lotis, correspond à une réduction des inégalités au sein de la moitié des ménages plus pauvres. 

Tableau 5 : évolution de l’inégalité des revenus disponibles par uc liée à l’application des législations 2000, 2001 et 2003 sur la population et les revenus 2000.

Population et revenus 2000
Theil

X 100
Ecart interdécile

D9/D1
D9/D5
D5/D1
Gini

X 100

Législation 2000
9,59
3,13
1,77
1,76
24,57

Législation 2001 - législation 2000
-0,05
-0,02
0,00
-0,01
-0,12

Législation 2003 – législation 2000
-0,08
-0,03
0,00
-0,02
-0,12

Champ : ensemble des ménages hors ceux dont la personne de référence est étudiante et hors valeurs extrêmes du revenu fiscal par uc (soit environ 2,5 % en bas et en haut de cette distribution).

Source : Enquête Revenus Fiscaux 97, Insee-DGI, modèle INES, calculs Insee & Drees

L’indice de concentration de Gini des revenus disponibles (multiplié par cent) diminue de 0,12 avec l’application de la législation 2001 et 2003. Cependant comme le montre le graphique 7, les courbes de Lorenz correspondant à ces indices de Gini se croisent et plusieurs fois, ce qui ne permet pas de conclure sur l’interprétation de l’indice de Gini relativement à l’évolution des inégalités globales (encadré 2).

Graphique 7 : différence de la part cumulée du revenu disponible par uc, selon le centile : législation 2001 -législation 2000 et législation 2003-législation 2000 (écart entre les courbes de Lorenz), en %
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Lecture : Le trait fin représente l’écart entre la courbe de Lorenz des revenus disponible par uc en législation 2001 par rapport à celle de 2000. Le trait gras représente l’écart entre la courbe de Lorenz des revenus disponible par uc en législation 2003 par rapport à celle de 2000. Si l’écart est positif cela signifie que la courbe de Lorenz en législation 2001 se trouve au dessus de la législation 2000 (trait fin) ou que la courbe de Lorenz en législation 2003 se trouve au dessus de la législation 2000 (trait gras). Comme on le voit les deux courbes coupent au moins deux fois le niveau 0, ce qui signifie que les courbes de lorenz correspondantes intersectent plusieurs fois ce qui indique que l’on en peut conclure quant à l’éviolution de l’indice de Gini.

Champ : « population 2000 », ensemble des ménages hors ceux dont la personne de référence est étudiante et hors valeurs extrêmes du revenu fiscal par uc (soit environ 2,5 % en bas et en haut de cette distribution).

Source : Insee-DGI, enquête Revenus fiscaux 1997, modèle INES, calculs Drees & Insee.
Une baisse peu significative de la pauvreté monétaire

La mise en place de la prime pour l’emploi et la refonte des aides au logement ne conduisent pas à une diminution importante de la pauvreté monétaire telle que l’on peut la mesurer par les indices monétaires habituels
. En effet la réforme des aides au logement cible les ménages au-dessus du RMI et la prime pour l’emploi est maximale au niveau du SMIC. Ainsi, en retenant un seuil de pauvreté égal à 40 % du revenu disponible médian par uc, la part des ménages pauvres reste inchangée à 2,6% avec les législations 2000, 2001 et 2003. Avec le seuil de 50 % du revenu disponible par uc, retenu habituellement, le taux de ménages pauvres diminue de 0,2 point en législation 2003 par rapport à la législation 2000 (tableau 6-a) mais l’indice synthétique de Sen reste quasiment inchangé. D’une part, l’inégalité de la distribution des revenus parmi les plus pauvres diminue de 0,2 point. D’autre part, l’intensité de la pauvreté, mesurée par le « poverty gap » ou écart moyen du revenu des pauvres au seuil de pauvreté progresse de 0,2 point. En effet, à l’issue des réformes, avec la législation 2003 et la population 2000, le seuil de pauvreté croit de 1,5 % en euros constants par rapport à 2000.

Si on adopte une mesure semi-relative de la pauvreté en maintenant le seuil de pauvreté à son niveau de 2000 (en euros constants), le constat est légèrement différent. La proportion de ménages se situant « sous le seuil de pauvreté 2000 » diminuerait plus fortement avec une baisse de 0,6 point de la proportion de ménages en législation 2003  et l’indice de Sen diminuerait de 0,2 point (tableau 6-b). 

Tableau 6 : évolution de la pauvreté monétaire entre 2000 et 2003

6-a : à seuil de pauvreté actualisé : moitié du revenu disponible médian par uc de chaque année


Seuil de pauvreté en euros 2000 et par an
Taux de

Pauvreté
Intensité de pauvreté

En  % du seuil
Gini au-dessous du seuil 

x 100
Sen*

 x 100

Législation 2000
7 481
7,34%
20,34
12,54
2,20

Législation 2001 - législation 2000
+55
-0,15%
0,10
-0,30
-0,05

Législation 2003 - législation 2000
+112
-0,20%
0,16
-0,24
-0,06

6-b : à seuil de pauvreté inchangé : moitié du revenu disponible médian par uc 2000


Seuil de pauvreté en euros 2000 et par an
Taux de

 Pauvreté
Intensité de pauvreté

En  % du seuil
Gini au-dessous du seuil 

x 100
Sen*

 x 100

Législation 2000
7 481
7,34%
20,34
12,54
2,20

Législation 2001 - législation 2000
0
-0,31%
-0,03
-0,26
-0,11

Législation 2003 - législation 2000
0
-0,55%
0,01
-0,13
-0,17

Champ : ensemble des ménages hors ceux dont la personne de référence est étudiante et ceux dont le revenu disponible par uc est négatif ou nul.

* l’indice de Sen fournit une évaluation synthétique de la pauvreté, il se définit comme S=T.[I+(1-I).G] où S est l’indice de Sen, T, le taux de pauvreté, G est l’indice de Gini parmi les pauvres et I, l’écart moyen au seuil de pauvreté.

Source : Enquête Revenus Fiscaux 97, Insee-DGI, modèle INES, calculs Insee & Drees

Des effets différenciés selon le statut d’activité de la personne de référence

Les trois réformes, en particulier l’instauration de la prime pour l’emploi, tendent à accroître l’écart entre actifs et inactifs, provoquant, on l’a vu, une réduction plus grande de la pauvreté parmi les premiers

Tableau 7 : variation entre 2000 et 2003 des taux des différents prélèvements et transferts (en point des taux de prélèvement du revenu fiscal), suivant le statut d’activité de la personne de référence.

Statut d’activité de la personne de référence
Effectif
Revenu fiscal annuel moyen par uc
La législation 2001 par rapport à la législation 2000
La législation 2003 par rapport à la législation 2000




Prest. Fam &  soc.
Alloc.

Log.
Impôt
PPE
Prélèvement net 
Prest. Fam. & soc.
Alloc.

Log.
Impôt
PPE
Prélèvement net

Actif occupé
12748766
117253
0,0
0,0
-0,6
-0,3
-0,9
0,0
-0,1
-1,1
-0,6
-1,7

Chômeur, contingent
854180
62311
0,0
-0,4
-0,4
-0,5
-1,3
0,0
-0,7
-0,7
-1,1
-2,5

Retraité
7276870
107563
-0,1
-0,1
-0,4
-0,0
-0,6
-0,1
-0,1
-0,9
-0,1
-1,2

Autre inactif
1304548
73947
-0,2
-0,3
-0,3
-0,2
-1,0
-0,2
-0,6
-0,6
-0,5
-1,8

Ensemble
22184364
109413
0,0
-0,1
-0,5
-0,2
-0,8
0,0
-0,1
-1,0
-0,5
-1,6

Champ : ensemble des ménages hors ceux dont la personne de référence est étudiante et hors les valeurs extrêmes du revenu fiscal par uc (soit environ 2,5 % en bas et en haut de cette distribution).

Source : Enquête Revenus Fiscaux 97, Insee-DGI, modèle INES, calculs Insee & Drees

Les ménages dont la personne de référence travaille connaissent une amélioration très légèrement supérieure à la moyenne (1,7 point de baisse des prélèvements contre 1,6 point en 2003), du fait de la baisse des impôts et de la prime pour l’emploi. Cependant, cette dernière bénéficie paradoxalement surtout aux ménages dont la personne de référence est chômeuse en mars 2000 (-1,1 point en 2003 qui conduit, avec l’amélioration de leurs allocations logement, à une baisse totale des prélèvements de 2,5 points) car dans 70 % des cas, la personne de référence ou une autre personne dans le ménage a touché un salaire l’année précédente, assez souvent aux alentours du SMIC, ce qui la fait entrer dans le champ de la prime. Les ménages de retraités sont bénéficient moins des réformes : ils ne sont pas directement concernés par la prime pour l’emploi et du fait qu’ils sont souvent propriétaires de leur logement et parce qu’ils ont des revenus assez élevés, ils bénéficient moins que les actifs de l’augmentation des aides au logement. 56 % d’entre eux sont imposables en 2000. Ces derniers bénéficient donc des baisses d’impôt : leur taux de prélèvements nets de transferts diminue alors de –1,4 points avec la législation 2003. Pour les 44% des retraités non imposables en 2000, le bilan est encore dégradé, puisque leur taux de prélèvements nets de transferts diminue seulement de 1 point avec la législation 2003.

Si les chômeurs sont plus souvent touchés par la pauvreté monétaire, l’écart moyen du revenu disponible de ceux qui sont considérés comme pauvres par rapport au seuil de la pauvreté
 est inférieur, en 2000, à l’écart moyen du revenu disponible de l’ensemble des pauvres, soit 20,3 % (tableau 8). Pourtant, la diminution sensible du taux de prélèvements nets de transferts ne leur permet pas de sortir massivement de la pauvreté, en législation 2003. En effet, ils bénéficient moins souvent de la prime pour l’emploi, notamment les 37 % de chômeurs qui n’ont pas travaillé un seul mois au cours de l’année de référence (si au paragraphe précédent, le bilan semblait plus favorable, cela venait d’un effet de base, le revenu fiscal des chômeurs étant assez faible : le montant de PPE qu’ils perçoivent est, de façon absolue, peu élevé). Pour ces derniers chômeurs, le taux de pauvreté augmente de 1,2 point en législation 2003 par rapport à la législation 2000. 

Le constat est proche pour les ménages dont la personne de référence est inactive.

A l’opposé, même si moins de 5 % des actifs occupés sont touchés par la pauvreté en 2000, l’intensité de leur pauvreté est plus grande en 2000. Cette catégorie « actifs occupés » recouvre cependant des situations très variées à l’égard de la pauvreté 
: les indépendants et ceux qui ont une durée incomplète de travail sur l’année connaissent beaucoup plus souvent la pauvreté que les salariés occupés à temps plein sur l’ensemble de l’année. Pour ces derniers, la pauvreté apparaît marginale. Pour les actifs occupés, la réduction des taux nets de prélèvements se traduit globalement par une baisse du taux de pauvreté et parallèlement par une augmentation de l’intensité de la pauvreté pour ceux qui y restent.

Tableau 8 : taux de pauvreté et intensité selon l’activité de la personne de référence et la durée de travail suite à l’application des législations 2000 et 2003, sur la population et les revenus 2000

Ménages pauvres
Taux de pauvreté
Intensité de la pauvreté en  % du seuil de pauvreté


niveau
Evolution entre
niveau
Evolution entre


2000
2000 et 2003
2000
2000 et 2003

Tous actifs occupés, dont :
4,9
-0,4
21,4
0,4

Indépendant
12,4
-0,9
26,8
0,5

Temps plein – 12 mois
1,2
-0,2
19,6
1,1

Temps plein – Moins de 12 mois
13,2
-0,7
26,3
1,1

Temps partiel – 12 mois
3,7
-0,4
14,9
-0,6

Temps partiel, moins de 12 mois
23,9
-0,9
20,7
0,2

Chômeur, contingent
31,1
0,3
18,8
0

Chômeur avec au moins un mois d’activité
29,4
-0,1
19,6
0

Autre chômeur
34,3
1,2
17,4
0,1

Tous inactifs, dont :
8,4
0
20,0
0,2

Retraité, ancien indépendant
5,6
0
18,9
0,3

Autre inactif
21,4
0,4
21,4
0

Tous
7,3
-0,2
20,3
0,2

Champ : ensemble des ménages hors ceux dont la personne de référence est étudiante et ceux dont revenu disponible par uc est négatif ou nul.

Source : Enquête Revenus Fiscaux 97, Insee-DGI, modèle INES, calculs Insee & Drees

Conséquences des réformes selon la configuration familiale du ménage

Si on se limite aux familles dont la personne de référence est active, l’évolution des taux de prélèvements nets de transferts apparaît au premier abord peu différenciée selon la conjugalité et la présence ou non d’enfants. En législation 2001 par rapport à la législation 2000, l’évolution est comprise entre -0,8 point pour les couples bi-actifs et 1 point pour les personnes ne vivant pas en couple
 (tableau 9). En législation 2003 par rapport à la législation 2001, l’éventail est légèrement plus ouvert, les couples bi-actifs étant toujours les moins favorisés.

Tableau 9 : variation entre 2000 et 2003 des taux des différents prélèvements et transferts (en point de taux de prélèvement du revenu fiscal), suivant le type de ménage, pour les ménages dont la personne de référence est active



Législations 2001/2000
Législations 2003/2000

Type de ménage
Effectif, milliers
Prest.

Fami. et logemt.
impôt
PPE
Prélèv. Nets de transf.
Prest.

Fami. et logemt.
impôt
PPE
Prélèv. Nets de transf.

Personne seule
2 928
-0,1
-0,6
-0,2
-1,0
-0,2
-1,2
-0,6
-2,0

Personnes sans lien familial
363
-0,0
-0,6
-0,3
-1,0
-0,1
-1,1
-0,8
-2,0

Famille monoparentale*
1 121
-0,1
-0,5
-0,4
-1,0
-0,2
-0,8
-0,9
-1,8

Couple mono-actif
2 268
-0,1
-0,5
-0,3
-0,9
-0,2
-0,9
-0,6
-1,7

Couple bi-actif
6 923
-0,0
-0,6
-0,2
-0,8
-0,0
-1,1
-0,6
-1,7

Ensemble
13 603
-10,1
-0,6
-0,3
-0,9
-0,1
-1,0
-0,6
-1,8

* Il s’agit des enfants de moins de 25 ans. 

Champ : ensemble des ménages hors ceux dont la personne de référence est étudiante ou inactive et hors valeurs extrêmes du revenu fiscal par uc (soit environ 2,5 % en bas et en haut de cette distribution).

Lecture : les personnes vivant seules voient leur taux de prélèvements nets de transferts baisser de 1,0 point (rapporté à leur revenu fiscal) en 2001 par rapport à 2000.

Source : Enquête Revenus Fiscaux 97, Insee-DGI, modèle INES, calculs Insee & Drees

Ces évolutions peu contrastées recouvrent cependant des situations différentes si l’on tient compte du nombre d’enfants présents et de la position relative des familles dans l’échelle des revenus initiaux.

Les personnes seules actives tirent profit de l’ensemble des trois mesures. C’est également le cas des familles monoparentales. En législation 2001, le taux de prélèvements nets de transferts baisse en moyenne de 1% que la famille compte un ou plusieurs enfants (graphique 8). Les transferts y contribuent de la même manière mais les prélèvements (PPE et impôts) sont un peu différents. Pour les familles monoparentales comptant un seul enfant, la baisse de l’impôt a un impact plus important que pour les familles avec plusieurs enfants. C’est l’inverse pour la PPE. En effet, les familles monoparentales avec plusieurs enfants se caractérisent par un revenu plus faible : la moitié d’entre elles se situent dans le premier quartile de la distribution des revenus initiaux par uc (graphique 8). 

Graphique 8 Évolution du taux de prélèvements nets de transferts pour les ménages, législation 2001– législation, selon le quartile de revenu initial par uc 
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Champ : ensemble des ménages dont la personne de référence est active et hors valeurs extrêmes du revenu fiscal par uc (soit environ 2,5 % en bas et en haut de cette distribution).

Lecture : les personnes vivant seules qui se trouvent dans le premier quartile de la distribution de revenu initial par uc voient leur taux de prélèvements nets de transferts baisser de 2,5 points (rapporté à leur revenu fiscal) en législation 2001 par rapport à la législation 2000. Cette baisse est attribuable pour 1,4 points à une augmentation des transferts sociaux. Cette catégorie représente par ailleurs 505 000 ménages.

Source : Enquête Revenus Fiscaux 97, Insee-DGI, modèle INES, calculs Insee & Drees

Pour les couples, la présence d’un seul actifs par rapport à deux actifs au sein du ménage n’est finalement pas discriminante au regard de l’évolution des taux de prélèvements nets de transferts, à nombre d’enfants et revenus initiaux donnés (graphique 9).

A nombre d’enfants donné, le taux moyen de prélèvements nets de transferts des couples mono-actifs diminue davantage que celui des couples bi-actifs ; ces derniers bénéficient moins de la réforme des aides au logement. Cela tient au niveau de revenus initiaux moins élevés –en moyenne– parmi les couples mono-actifs. La réforme des aides au logement a une effet maximum pour les couples mono-actifs pour lesquels elle provoque une baisse de 1,6 points du taux de prélèvements nets de transferts. A l’inverse, la baisse des impôts bénéficie le plus aux ménages aisés avec trois enfants ou plus (-1 point). Qu’ils soient bi-actifs ou mono-actifs importe peu, le niveau du revenu imposable étant alors la variable la plus importante.

Le montant de la PPE – on l’a vu – dépend peu du nombre d’enfant, à revenus et nombre d’apporteurs de ressources donnés au sein du foyer fiscal. Globalement c’est pour les couples du premier quartile de revenu qu’elle a l’effet le plus important. Pour les couples mono-actifs de ce premier quartile, il représente une baisse moyenne de 1 point, quelque soit le nombre d’enfant. En cas de bi-activité la baisse dépasse 1,1 points.

Graphique 9 : évolution du taux de prélèvements nets de transferts pour les ménages, législation 2001– législation 

Selon le quartile de revenu initial par uc et le nombre d’enfants

Les couples mono-actifs et bi-actifs
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Champ : ensemble des ménages dont la personne de référence est active et hors valeurs extrêmes du revenu fiscal par uc (soit environ 2,5 % en bas et en haut de cette distribution).

Lecture : les personnes vivant en couple mono-actif sans enfant qui se trouvent dans le premier quartile de la distribution de revenu initial par uc voient leur taux de prélèvements nets de transferts baisser de 2,8 points (rapporté à leur revenu fiscal) en législation 2001 par rapport à la législation 2000. Cette baisse est attribuable pour 1,6 points à une augmentation des transferts sociaux. Cette catégorie représente par ailleurs 100 000 ménages.

Source : Enquête Revenus Fiscaux 97, Insee-DGI, modèle INES, calculs Insee & Drees

La prime pour l’emploi, un droit individuel

Dans cette dernière partie, on étudiera plus précisément l’impact de la prime pour l’emploi selon les différentes configurations d’activité au cours de l’année. En particulier, pour les couples, les contraintes jouent de façon différente suivant le nombre d’apporteurs de revenus d’activité
. On reste ici sur une définition « de fait » des couples et on distingue parmi eux, ceux qui sont mariés ou non, cette situation ayant des conséquences en termes d’imposition, conjointe ou séparée.  Dans le tableau 10, on fait apparaître successivement la proportion de couples concernés par la PPE au regard des seules conditions individuelles d’abord, puis en prenant en compte les contraintes au niveau du ménage.

Tableau 10 : attribution de la PPE selon la situation conjugale et d’activité des couples


Couples mono-actifs
Couples bi-actifs


Ensemble
Non mariés
Mariés
Ensemble
Non mariés
Mariés

Effectif (en milliers
2442
420
2022
5474
1444
4130

Revenu fiscal (en KF)
171
122
181
244
214
254

% de ménages où il y a au moins 1 salarié payé sous 1,4 SMIC
31%
50%
27%
58%
67%
55%

% de ménages où il y a 2 salariés payés sous 1,4 SMIC
-
-
-
17%
26%
13%

% de ménages où il y a au moins 1 salarié payé sous 1,4 SMIC et au-dessus de 0,3 SMIC
28%
46%
24%
50%
61%
46%

% de ménages où il y a 2 salariés payés sous 1,4 SMIC au-dessus de 0,3 SMIC
-
-
-
13%
20%
10%

% de ménages éligibles à la prime en tenant compte des majorations
55%
46%
57%

53%
61%
50%

% de ménages éligibles après condition de ressources globales du foyer fiscal 
54%
46%
55%
47%
59%
43%

Champ : ensemble des couples hors ceux dont la personne de référence est étudiante ou inactive et hors les valeurs extrêmes du revenu fiscal par uc (soit environ 2.5 % en bas et en haut de cette distribution) où il y a 1 ou 2 revenus d’activité.

Source : Enquête Revenus Fiscaux 97, Insee-DGI, modèle INES, calculs Insee & Drees

Les couples mono-actifs apparaissent globalement un peu plus souvent bénéficiaires de la prime que les couples bi-actifs (54 % des premiers contre 47 % des seconds). Cependant, le mécanisme d’attribution diffère sensiblement pour ces deux catégories. Au départ, les couples mono-actifs sont moins concernés par la prime pour l’emploi : dans moins d’un cas sur 3, le travailleur perçoit un salaire horaire inférieur à 1,4 SMIC, qui le fait entrer dans le champ de la prime. L’élimination des individus ayant touché moins de 0,3 SMIC annuel fait passer la part des couples mono-actifs concernés à 28 %. Parmi les couples bi-actifs, la moitié comprend un conjoint respectant ces deux contraintes et dans 13 % des cas, les deux conjoints peuvent prétendre à la prime. C’est en fait la prolongation des majorations pour enfants et pour mono-activité (accordées aux personnes seules aux yeux du fisc et aux couples mono-actifs), entre 1,4 et 2,1 SMIC qui explique la proportion importante de bénéficiaires parmi les couples où un seul conjoint travaille et qui semble mettre les deux catégories à égalité (à ceci près que le montant des majorations est généralement inférieur à ce que reçoivent les personnes entrant dans le champ de la prime au titre de leurs revenus d’activité). Ensuite, les conditions sur l’ensemble des ressources du foyer tendent, assez logiquement, à faire baisser davantage la proportion de bénéficiaires parmi les couples biactifs que pour les couples biactifs ce qui explique l’écart global.

La situation des couples non mariés diffère un peu de celle des couples mariés, en partie parce qu’ils ont généralement des revenus un peu inférieurs (ce qui les fait entrer plus souvent dans le champ de la prime) et du fait de la logique fiscale de la mesure. Les concubins ne bénéficient pas du prolongement des majorations pour enfants (seuls les couples mono-actifs et les personnes seules le peuvent). Par ailleurs, les couples non mariés bi-actifs peuvent en théorie prétendre indépendamment à la prime, sans que la condition de ressources porte sur l’ensemble des revenus du couples (les conjoints de salariés très bien payés peuvent donc avoir droit à la PPE ; cependant, pour ces ménages, la logique de l’impôt les inciterait plutôt à faire une déclaration commune). C’est pourquoi la condition de ressources a des effets plus sensibles pour les couples mariés (cet effet est cependant atténué par le fait qu’ils ont bien plus souvent des enfants, ce qui majore le plafond de ressources). 

Le cas des couples montre que des effets de structure peuvent perturber la comparaison entre ménages. En particulier, le montant des revenus d’activité, bien sûr, mais aussi le niveau de revenu global, par les conditions de ressources qui sont appliquées, sont d’une grande importance. La comparaison entre couples mono-actifs et bi-actifs peut ainsi être affinée en tenant compte des différences de revenus entre ces deux catégories. Comme le montre le tableau suivant, 38 % des couples mono-actifs se trouvent dans les deux premiers déciles de revenus fiscaux par uc, alors que ce n’est le cas que de 7 % des couples bi-actifs. Puisque ce sont les ménages de ces déciles qui sont les plus concernés par la prime, les couples mono-actifs en bénéficieront plus souvent. Cependant, quand on compare la situation des deux types de ménages au sein de chaque décile, le constat est inversé. 

Tableau 11 : répartition et montant de la prime pour l’emploi en 2003 en fonction du nombre de travailleurs (à temps plein ou à temps partiel) pour les couples .


Couples mono-actifs
Couples bi-actifs

Décile

de revenu fiscal/uc
Répartition
Part des bénéficiai-res
Montant moyen (pour les bénéficiaires)
PPE / revenu fiscal (ensemble)
Répartition
Part des bénéficiaires
Montant moyen (pour les bénéficiaires)
PPE  / revenu fiscal (ensemble)

1
18%
84%
440
3,5
2%
87%
510
3,7

2
20%
86%
261
1,4
5%
95%
466
2,5

3
14%
67%
190
0,6
7%
89%
487
2,0

4
10%
52%
171
0,4
9%
81%
455
1,5

5
7%
45%
177
0,3
10%
78%
463
1,3

6
7%
28%
159
0,1
12%
65%
437
0,9

7
6%
13%
199
0,1
14%
51%
332
0,5

8
6%
5%
107
0,0
14%
27%
274
0,2

9
6%
1%
91
0,0
14%
11%
240
0,1

10
6%
1%
381
0,0
11%
6%
310
0,0

Champ : ensemble des couples dont la personne de référence est active et où il y a un ou deux travailleurs, hors ceux dont la personne de référence est étudiante et les valeurs extrêmes du revenu fiscal par uc (soit environ 2,5 % en bas et en haut de cette distribution).

Source : Enquête Revenus Fiscaux 97, Insee-DGI, modèle INES, calculs Insee & Drees

Plusieurs remarques peuvent en effet être faites : les couples avec un seul actif sont moins nombreux à toucher la prime, même au début de la distribution et ne sont presque plus concernés au-delà du cinquième décile (alors que la prime bénéficie encore à la moitié des couples bi-actifs du septième) : chaque conjoint pouvant faire jouer ses droits indépendamment, le ménage a beaucoup plus de chance de pouvoir obtenir la prime (à la condition de ressources près sur l’ensemble du revenu du foyer ; de plus si les conjoints ne sont pas mariés, ils sont considérés fiscalement comme deux isolés et leur indépendance est totale). La majoration pour mono-activité de 76,23 euros ne suffit pas à rééquilibrer la situation. De plus, elle ne concerne que les couples mono-actifs mariés car ils font une déclaration commune. Finalement, un couple de deux smicards obtiendra (hors majoration pour charge de famille) 1372 euros en 2003 alors qu’un couple mono-actif où le seul salarié perçoit 2 SMIC n’aura que 76,23 euros.

La prime pour l’emploi et la situation sur le marché du travail

Les résultats ont été jusqu’alors présentés pour les différents ménages, en particulier en fonction du statut d’activité de la personne de référence. Etant donné sa nature, la prime pour l’emploi peut aussi être étudiée avec une optique individuelle, en confrontant la perception de la prime avec la position sur le marché du travail ou l’horaire habituel.

La prime pour l’emploi concerne essentiellement les actifs occupés en mars (pour un tiers d’entre eux) et un chômeur sur cinq (car nombre d’entre eux ont travaillé l’année précédente). En revanche, les étudiants qui sont 12 % à avoir déclaré des revenus d’activité ne sont que rarement bénéficiaires : la plupart ont travaillé au plus trois mois, ce qui, du fait du plancher de ressources, les exclut du champ de la prime. Les pourcentages de bénéficiaires ici présentés sont bien plus faibles que ce que l’on obtient en travaillant au niveau ménage, en fonction du statut d’activité de la personne de référence. Par exemple, presque la moitié des ménages dont la personne de référence est active occupée sont concernés par la prime pour l’emploi, du fait que l’on agrège les ménages où la personne de référence est elle-même bénéficiaire (un ménage sur trois) et ceux où une autre personne touche la prime (un ménage sur six).

Tableau 12 : perception de la prime pour l’emploi en fonction du statut d’activité


Répartition
% de personnes ayant des revenus d'activité
% de bénéficiaires de la prime pour l'emploi

Moins de 15 ans
20%
0
0

Actifs occupés
40%
94
34

Chômeurs, contingents
5%
40
18

Etudiants
8%
12
1

Retraités
18%
5
1

Autres inactifs
10%
8
3

Ensemble
100%
42
15

Champ : ensemble des individus hors ceux vivant dans un ménage dont la personne de référence est étudiante.

Lecture : 40 % des français sont actifs occupés en mars 2000 ; 94 % ont perçu des revenus d’activité l’année précédente ; 34 % reçoivent la prime pour l’emploi. 

Source : Enquête Revenus Fiscaux 97, Insee-DGI, modèle INES, calculs Insee & Drees

La relation entre la prime pour l’emploi et l’horaire de travail ou l’alternance de période d’emploi et de chômage apparaît assez complexe : les salariés à temps partiel ou n’ayant travaillé qu’une partie de l’année bénéficient plus souvent du dispositif mais cela ne tient pas aux principes de calculs (puisque la prime est proratisée et qu’il existe un plancher pour exclure les « petits boulots »), mais plutôt au fait qu’ils sont plus souvent payés au Smic.

Tableau 13 : perception de la prime en fonction de l’horaire de travail et du nombre de mois travaillés



Répartition
% de bénéficiaires de la prime pour l'emploi
Montant moyen pour les bénéficiaires
PPE / revenu d’activité (ensemble)

Salariés - Temps complet
12 mois travaillés
66%
32
313
0,5%


7 à 11 mois travaillés
4%
71
371
2,8%


4 à 6 mois travaillés
2%
44
210
1,7%


1 à 3 mois travaillés
1%
8
121
0,3%


0 mois travaillé
4%
0
0
0,0%

Salariés - Temps partiel
12 mois travaillés
11%
45
335
1,3%


7 à 11 mois travaillés
2%
53
299
2,8%


4 à 6 mois travaillés
1%
11
158
0,6%


1 à 3 mois travaillés
1%
2
87
0,1%


0 mois travaillé
2%
0
0
0,0%

Indépendants

7%
36
420
0,7%

Ensemble

100%
34
326
0,6%

Champ : ensemble des actifs occupés.

Source : Enquête Revenus Fiscaux 97, Insee-DGI, modèle INES, calculs Insee & Drees

Il faut mettre à part les individus qui, actifs en mars de l’année d’enquête, n’ont déclaré aucun revenu d’activité l’année précédente : ils sont par conséquent exclus du champ de la prime pour l’emploi. Cela concerne un peu plus souvent les salariés à temps partiel (12 %) que ceux à temps plein (5 %). A cause du plancher de ressources, les personnes ayant travaillé moins de 3 mois sont très peu nombreux à toucher la prime. En revanche, ceux qui ont travaillé entre 4 à 6 mois à temps complet et surtout entre 7 et 11 mois sont, respectivement pour 44 % et 71 % d’entre eux, bénéficiaires du dispositif. Les actifs à  temps partiel sortent souvent du dispositif, à cause de la condition de plancher, quand ils ont travaillé moins de 12 mois. Cependant, pour ceux qui ont travaillé sur l’ensemble de l’année, le fait d’être à temps partiel, fait entrer plus souvent dans le champ de la prime, pour un montant moyen à peu près équivalent à celui d’un travailleur à temps plein. 

L’avantage que semblent retirer les travailleurs à temps partiel tient en fait seulement au fait qu’ils entrent plus souvent dans le champ de la prime, du fait d’un salaire horaire proche du Smic. En revanche, à niveau de salaire annuel donné, du fait de la proratisation de la prime en fonction du nombre d’heures travaillées, ils ont un montant bien inférieur. Pour s’en rendre compte, il suffit d’étudier l’effet de la prime pour l’emploi par décile de salaire annuel. On se restreint ici aux individus ne déclarant pas de revenus d’indépendant et ayant travaillé 12 mois. 

Tableau 14 : perception de la prime pour l’emploi selon l’horaire de travail et le décile de salaire annuel


Temps complet
Temps partiel

Salaire annuel en 2000
Répartition
% de bénéficiai-res de la prime pour l'emploi
Montant moyen pour les bénéficiaires
PPE/ Revenu d’activité (ensemble)
Répartition
% de bénéficiai-res de la prime pour l'emploi
Montant moyen pour les bénéficiai-res
PPE/ Revenu d’activité (ensemble)

Moins de 3147 euros
1%
1
127
23,5%
7%
1
117
22,5%

De 3147 à 6975 euros
2%
88
366
7,0%
24%
78
307
5,8%

De 6976 à 10760 euros
4%
94
621
6,9%
29%
62
379
4,4%

De 10761 à 13041 euros
11%
94
450
3,8%
12%
40
337
2,9%

De 13042 à 15075 euros
13%
75
162
1,2%
7%
20
149
1,1%

De 15076 à 17397 euros
13%
19
90
0,6%
6%
12
72
0,5%

De 17398 à 20144 euros
14%
19
90
0,5%
5%
12
83
0,5%

De 20145 à 23907 euros
14%
11
71
0,3%
4%
7
74
0,3%

De 23908 à 30893 euros
14%
0
0
0,0%
3%
0
0
0,0%

Plus de 30893 euros
14%
0
0
0,0%
2%
0
0
0,0%

Ensemble
100%
32
307
1,6%
100%
45
325
3,0%

Champ : ensemble des actifs occupés ayant travaillé 12 mois en 2000 et n’ayant pas reçus de revenus d’indépendants.

Du fait du plancher de ressources, il n’y a presque aucun bénéficiaire dans le premier décile de salaire annuel. Ensuite, quel que soit le décile, les salariés à temps complet sont plus nombreux à toucher la prime, pour un montant moyen plus élevé
. Par exemple, parmi les individus ayant perçu entre 6979 et 10760 euros, ceux qui ont travaillé à temps plein sont bénéficiaires de la prime dans 94 % des cas (contre 62 % pour les salariés à temps partiel) pour un montant moyen de 621 euros (contre 379 euros pour les salariés à temps partiel). Si, en moyenne, les salariés à temps partiel sont plus souvent concernés par le dispositif (45 % contre 32 %), c’est parce que, payés au Smic, ils sont surreprésentés en bas de l’échelle de revenu, cible de la prime pour l’emploi : plus de la moitié ont touché moins de 10760 euros contre 7 % des salariés à temps complet dans ce cas.

Encadré 1 : Ménage au sens Insee, foyer fiscal et famille CAF

Les résultats sont présentés dans cette étude en retenant le ménage Insee comme unité statistique pour le calcul des niveaux de vie. Le ménage regroupe l’ensemble des individus qui partagent le même logement, sans autre condition. Cependant, ce concept statistique est rarement celui qui est retenu par l’administration pour le calcul des prélèvements ou des transferts. Certains sont calculés au niveau individuel, comme par exemple les cotisations sociales et c’est le ménage qui est retenu pour le calcul des aides au logement mais la plupart des prélèvements et des transferts sont calculés selon des unités statistiques intermédiaires. 

Ainsi, l’imposition du revenu des personnes en France se fait sur la base du foyer fiscal. Ce dernier regroupe les conjoints mariés, leurs enfants non mariés mineurs et éventuellement les enfants majeurs ou mariés âgés de moins de 21 ans ou de moins de 25 ans s’ils poursuivent des études. Par conséquent, le foyer fiscal n’est pas le ménage. Dans certaines configurations familiales (concubinage, enfant non rattaché par exemple) un ménage peut correspondre à plusieurs foyers fiscaux et réciproquement un même foyer fiscal peut correspondre à plusieurs ménages (par exemple, dans le cas d’enfant étudiant rattaché fiscalement au foyer de ses parents mais qui bénéficie d’un logement autonome). C’est ce qui explique la divergence entre la part des foyers imposables (environ 1 sur 2) et la part des ménages qui comptent au moins un foyer imposable (6 sur 10). C’est cette notion de foyer fiscal qui a également été retenue pour l’attribution de la prime pour l’emploi. Par conséquent, les conditions de biactivité ou de ressources sont considérées au niveau du foyer fiscal et non au niveau du ménage : deux concubins actifs cohabitant seront considérés comme deux isolés pour le calcul de la prime. 

Ménages, foyers et familles


Nombre (en milliers)
Répartition (en %)

Ménages,  
23 790
100,0 

     avec au moins un foyer imposable
14 672
61,7 

Foyers fiscaux
31 003
100,0 

     dont imposables
16 360
52,8 

Familles CAF
28 016
100,0 

Source : Insee-DGI, enquête Revenus fiscaux1997, modèle INES, calculs Drees & Insee.

Par ailleurs, pour le calcul des prestations familiales, c’est la famille, telle qu’elle est définie par les Caisses d’Allocations Familiales (CAF) qui est retenue. La famille CAF peut être considérée comme un moyen terme entre le ménage et le foyer fiscal. La famille CAF regroupe les conjoints mariés ou non ainsi que les enfants à leur charge. Ces derniers sont considérés à charge jusqu’à la fin de l’obligation scolaire. Ensuite, ils peuvent être à charge jusqu’à 20 ans (21 ans pour le complément familial) si leur rémunération est inférieure à 0,55 fois le Smic temps plein. 

D’autres concepts spécifiques à certaines prestations peuvent également être retenus. Par exemple, le foyer retenu pour le calcul du RMI est proche de la famille CAF mais l’âge limite de prise en compte des enfants à charge est étendu à 25 ans sous la réserve que leurs ressources soient inférieures ou égales à la majoration de 50 % ou de 30 % qui s’ajoute au montant du RMI du fait de leur présence au foyer. 

Encadré 2 : Les indicateurs d’inégalité

Sur une population contenant un nombre fini d’individus (i=1,…,n), chaque individu est carctérisé par un revenu xi .([7] Fleurbaey et Lollivier, 1994). On note 
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Il s’agit alors de mesurer l’inégalité à l’aide d’un indice numérique 
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Le rapport interquantile :
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. Cet indice relatif mesure le rapport entre le revenu de la fraction q la plus mal lotie de la population et celui de la fraction q la mieux lotie.

Le coefficient de variation : 
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Le Gini : 
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. Cet indicateur peut être interprétées de diverses manières. Il est la demi-moyenne des écarts absolus entre toutes les paires d’individus. Il correspond également au calcul du double de l’aire entre la bissectrice et la courbe de Lorenz.

La courbe de Lorenz 

Pour une distribution positive, cette courbe se construit dans 
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, en pratiquant une interpolation linéaire entre les points de coordonnées 
[image: image28.wmf]))

/(

~

,

/

(

å

£

k

i

i

x

n

x

n

k

 auxquels on ajoute l’origine. La courbe ainsi obtenue est toujours sous la bissectrice. Elle coïncide avec la bissectrice en cas d’égalité et s’en éloigne lorsque l’inégalité s’accroît. Lorsque la courbe de Lorenz x est toujours au dessus de la courbe de Lorenz y, x domine alors y et l’inégalité est jugée moindre dans x.

Lorsque la courbe de x croise celle de y une seule fois, par le dessus et que 
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, on peut dire qu’en un certain sens x est moins inégale que y.

Le Theil :
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L’indice d’Atkinson (ou de Kolm-Atkinson)
[image: image31.wmf]e

e

e

-

-

ú

û

ù

ê

ë

é

-

=

å

1

1

1

)

(

1

1

)

(

i

i

x

x

n

x

A

 où 
[image: image32.wmf]1

,

0

¹

>

e

e


Références bibliographiques

[1] Atkinson T., Glaude M., Olier L. (2001), « Inégalités économiques », La Documentation française, rapport du Conseil d’analyse économique, N°33,.

[2] Belorgey J.-M. (2000), « Minima sociaux, revenus d’activité, précarité », La Documentation française, rapport du Commissariat général du Plan,.

[3] Cohen-Solal M., Loisy C. (2001), « Les transferts sociaux et pauvreté en Europe », Etudes et Résultats, Drees, n°104, février.

[4] Cerc (2001), « Accès à l’emploi et protection sociale », La Documentation française, rapport n°1.

[5] David M.G., Lhommeau B et Starzec C. (1999), « Le modèle de Microsimulation INES, description et exemples d’utilisation », Insee, Document de travail de la DSDS, n°F9902, Août.

[6] Dupont G., Le Cacheux J., Sterdiniak H., Touzé V. (2000) : « La réforme fiscale en France : bilan et perspectives », Revue de l’Ofce, n°75, octobre.

[7] Fleurbaey M., Lollivier S  (1994) : « La mesure des inégalités : abrégé théorique et calcul pratique » , Insee , document de travail du CREST, juillet.

[8] Hagneré C., Trannoy A. (2001) : « L’impact conjugué de trois ans de réformes sur les trappes à inactivité », Insee, Economie et Statistiques, novembre.

[9] Insee (2001), « Revenus et patrimoine des ménages – Edition 2000-2001 », Synthèses, N°47, mars.

[10] Jacquot A. (2000), « La réforme des aides au logement dans le secteur locatif », Cnaf, Recherche et Prévision, n°62, décembre.

[11] Lhommeau B. (2001), « Les prestations familiales et de logement, en 2000 », Drees, Etudes et résultats, n°141, octobre.

[12] Lhommeau B., Murat F (2001), « Chiffrement ex ante de trois réformes sur le revenu des ménages : les aides au logement, l’impôt sur le revenu et la prime pour l’emploi», France, portrait social, ed. 2001-2002, Insee, octobre.

[13] Murat F., Roth N., Starzec C. (2000), « L’évolution de la redistributivité du système socio-fiscal entre 1990 et 1998 », France, portrait social, ed. 2000-2001, Insee, octobre.













�Nous remercions Christine Chambaz et Nicole Roth pour leurs remarques et conseils. Nous restons, bien entendu, seuls responsables des erreurs qui pourraient subsister.


� La prime pour l’emploi (PPE) vient en déduction de l’impôt global constitué par la contribution sociale généralisée (CSG), la contribution au remboursement de la dette sociale (CRDS) et l’impôt sur le revenu (IRPP), à hauteur de ce qui a été acquitté par le foyer fiscal. 


� Pour une description du modèle dans sa première version, voir [5] David, Lhommeau et Starzec 1999.


� Detour C. (2000), « Les loyers augmentent moins vite que les prix », Insee première, n°705, avril.





� Pour une approche macroéconomique de l’ensemble des réformes fiscales (ménages et entreprises) voir [5] Dupond, Le Cacheux, Sterdyniak et Touze, 2000.


� Voir [10] Jacquot, 2000 et [11] Lhommeau, 2001.


� Les données sur lesquelles nous travaillons sont issues de l’enquête Revenus fiscaux 1997. Cependant, l’échantillon a été repondéré et les revenus des ménages actualisés, en sorte de les rendre représentatifs de la situation en 2000.


� Ce bilan favorable tient en partie à la prise en compte du mécanisme transitoire qui, en 2001, compense les pertes pour les personnes que le nouveau système désavantage. Le montant d’aide au logement perçu en législation 2000 a donc servi de plancher pour celui en législation 2001. Ne pas tenir compte de ce mécanisme conduirait à une évolution un peu moins favorable des masses versées au titre des aides au logement entre 2000 et 2001, avec un nombre équilibré de gagnants et de perdants à la réforme. En législation 2003, ce mécanisme transitoire n’a plus lieu d’exister.


� Hors effet de la prime pour l’emploi.


� Ce résultat est très proche de ce que prévoyait le projet de loi de finances (3,6 milliards d’euros 2001 et 6,9 milliards pour 2003).


� Il s’agit ici d’un chiffrage théorique à partir de l’enquête Revenus fiscaux 1997, qui est assez proche de celui que vient de publier le ministère de l’Économie et des Finances. 


� Seuls les taux moyens de prélèvements seront ici calculés. L’évolution des taux marginaux de prélèvements, éclairant pour l’analyse des effets incitatifs des mesures, fera l’objet d’une étude ultérieure.


� Unité de consommation Insee qui permet de tenir compte des économies d’échelle au sein d’un ménage : le premier adulte compte pour 1, les suivants pour 0,5 et les moins de 14 ans pour 0,3. 


� Afin de limiter l’impact des erreurs de mesure, on exclut désormais, d’une part les ménages dont la personne de référence est étudiante et d’autre part, les ménages dont le revenu fiscal par uc se situe aux extrémités de la distribution (soit 2,5% des revenus fiscaux par uc les plus bas et les plus hauts). Prendre en compte ces ménages modifie sensiblement le niveau des inégalités. En revanche, les évolutions d’une législation à l’autre sont à peu près identiques.


� Notons que si c’est pour cette catégorie que la prime pour l’emploi rapportée au revenu fiscal est la plus élevée, il s’agit essentiellement d’un effet de base : les ménages du premier décile perçoivent 85 euros de PPE en 2001 (ce qui représente 1,1 % de leur revenu fiscal) soit un montant identique à celui des ménages du deuxième décile (soit 0,7 % de leur revenu fiscal).


� Il peut paraître étonnant qu’une telle mesure joue aussi loin dans la distribution des revenus : il faut cependant rappeler qu’il s’agit d’une mesure s’appuyant sur les revenus d’activité individuels (même s’il existe un plafond de ressources calculé au niveau du foyer fiscal) [3] ; par ailleurs, les déciles de revenus sont calculés dans cette étude pour les ménages au sens Insee, ce qui tend à amoindrir l’effet de la condition de ressources appliquée aux foyers fiscaux.  


� Par ailleurs, le dernier décile a été tronqué dans un souci de robustesse des résultats (nous avons supprimé de l’analyse les 2,5 % de ménages les plus aisés) : ceci conduit à éliminer une part importante des ménages comportant des foyers fiscaux dont le taux marginal d’imposition relève des deux dernières tranches du barème de l’impôt sur le revenu, pour lesquelles la baisse des barèmes 2001-2003 est plus faible.     


� Sur l’ensemble des ménages, ce montant doit être majoré de 50%, à 229 millions d’euros. En effet la majeure partie des foyers dont l’avantage du quotient familial est plafonné se trouve parmi les 2,5% des foyers aux revenus fiscaux par uc les plus élevés, qui sont ici filtrés.


� Dans ce paragraphe consacré à la mesure de la pauvreté monétaire, le champ d’analyse diffère du reste de l’étude. Les ménages extrêmes de la distribution du revenu fiscal par uc qui étaient exclus précédemment sont réintégrés. En revanche, on exclut ici les ménages dont le revenu disponible par uc est négatif ou nul.


� Avec un seuil de pauvreté à 50% du revenu disponible par uc médian.


� Voir Insee, Synthèses n°47, 2001


� Il faudrait cependant distinguer les personnes seules ayant connu le chômage sur l’ensemble de l’année, sans avoir perçu de salaire : du fait qu’elles n’entrent pas dans le champ de la prime pour l’emploi et bénéficient peu des baisses d’impôt, le bilan est nettement moins favorable (le taux de prélèvements nets de transferts baisse de 1,6 point en 2003, surtout grâce aux allocations logement).


� Les ménages où il n’y a aucun revenu d’activité seront exclus dans la suite, ainsi que ceux où il y en a 3, dans un souci de simplification. De plus, le nombre d’apporteurs  de revenus d’activité est calculé sur l’ensemble du ménage : un couple « biactif » peut quelque fois être un couple où un seul conjoint travaille, ainsi qu’une personne à charge.


� Les couples mariés monoactifs bénéficient du prolongement de leur majoration spécifique sur une plage un peu plus large (1,4 et 2,1 SMIC), ainsi que de celle concernant d’éventuels enfants.





� L’écart est moindre à partir de 13000 euros, quand la prime n’est plus composée que des majorations forfaitaires pour enfants ou monoactivité. Il est encore peu marqué entre 3150 et 6795 euros car, du fait de l’existence du Smic, on ne devrait pas trouver de salariés à temps plein sur toute l’année dans ce cas (peu nombreux, il peut cependant s’agir d’apprentis ou de contrat aidé, ou bien la personne a changé d’horaire durant l’année) : leur nombre d’heures travaillées est alors recalculé sur la base horaire du Smic, ce qui les rapproche du cas des salariés à temps partiel. 
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g2001

		1		1		1

		2		2		2

		3		3		3

		4		4		4

		5		5		5

		6		6		6

		7		7		7

		8		8		8

		9		9		9



impôt sur le revenu

Prélèvements

prime pour l'emploi

-0.0269633774

-1.1462463585

-1.1192829811

-0.063278881

-0.7445684854

-0.6812896045

-0.166465875

-0.6576171878

-0.4911513128

-0.383391148

-0.7857854591

-0.4023943112

-0.4864343234

-0.7867751812

-0.3003408578

-0.5046565715

-0.7248669967

-0.2202104252

-0.5179311175

-0.656440627

-0.1385095095

-0.5592111789

-0.6204886812

-0.0612775023

-0.6366638566

-0.6610864942

-0.0244226376



2001

		2000-2001		maj 27/07

				impôt sur le revenu		prime pour l'emploi		Prélèvements

		1		-0.03		-1.12		-1.15

		2		-0.06		-0.68		-0.74

		3		-0.17		-0.49		-0.66

		4		-0.38		-0.40		-0.79

		5		-0.49		-0.30		-0.79

		6		-0.50		-0.22		-0.72

		7		-0.52		-0.14		-0.66

		8		-0.56		-0.06		-0.62

		9		-0.64		-0.02		-0.66

		10		-0.77		-0.01		-0.79

				-0.52		-0.20		-0.72





g2003

		1		1		-2.3137798518

		2		2		-1.5589333202

		3		3		-1.4021347872

		4		4		-1.5916142955

		5		5		-1.5966832817

		6		6		-1.4891556966

		7		7		-1.354376231

		8		8		-1.2547272071

		9		9		-1.3230088664

		10		10		-1.5446198784



Impôt sur le revenu

Prime pour l'emploi

Prélèvements fiscaux

-0.046960515

-2.2668193368

-0.0949254945

-1.4640078257

-0.2490120325

-1.1531227547

-0.6083393491

-0.9832749464

-0.8440433376

-0.752639944

-0.9304710434

-0.5586846532

-0.9984786058

-0.3558976252

-1.0967045653

-0.1580226418

-1.2583216198

-0.0646872466

-1.5115148935

-0.0331049849



2003

		2000-2003						maj 27/07

				Impôt sur le revenu		Prime pour l'emploi		Prélèvements fiscaux

		1		-0.05		-2.27		-2.31

		2		-0.09		-1.46		-1.56

		3		-0.25		-1.15		-1.40

		4		-0.61		-0.98		-1.59

		5		-0.84		-0.75		-1.60

		6		-0.93		-0.56		-1.49

		7		-1.00		-0.36		-1.35

		8		-1.10		-0.16		-1.25

		9		-1.26		-0.06		-1.32

		10		-1.51		-0.03		-1.54

				-0.98		-0.47		-1.46



&A

Page &P




_1064145121.unknown

_1064145169.unknown

_1063803269.doc


ERF97







ERF97











Base cas-types







génération 







des cas-types







A01







A02







A03







APE







AF







APJE







ASF







AAH







CAAH







MINV







AES







Bourses







API







RMI1







RMI2











Loyers imputés







AL







APL







ARENT







ou







itérations







IRPP







CF







CAAH







API







RMI2







APL







ARENT







cotisations







Actualisation 







et dérive







PPE







Passage du foyer fiscal à la famille CAF







Enquête Logement












_1061625412.xls
g2001

		1		1		1

		2		2		2

		3		3		3

		4		4		4

		5		5		5

		6		6		6

		7		7		7

		8		8		8

		9		9		9

		10		10		10



Transferts sociaux

Prélèvements fiscaux

Prélèvements nets de transferts

-1.2336

-1.14624

-2.37985

-0.84075

-0.74446

-1.58521

-0.28068

-0.65764

-0.93833

-0.08571

-0.786

-0.87171

-0.02645

-0.78672

-0.81317

-0.00714

-0.72465

-0.73179

-0.00663

-0.65648

-0.66311

-0.00135

-0.62049

-0.62185

-0.00172

-0.6612

-0.66293

-0.00043

-0.78672

-0.78715



2001

		2000-2001		maj 27/07

				Transferts sociaux		Prélèvements fiscaux		Prélèvements nets de transferts

		1		-1.2336		-1.14624		-2.37985

		2		-0.84075		-0.74446		-1.58521

		3		-0.28068		-0.65764		-0.93833

		4		-0.08571		-0.786		-0.87171

		5		-0.02645		-0.78672		-0.81317

		6		-0.00714		-0.72465		-0.73179

		7		-0.00663		-0.65648		-0.66311

		8		-0.00135		-0.62049		-0.62185

		9		-0.00172		-0.6612		-0.66293

		10		-0.00043		-0.78672		-0.78715

				-0.02		-0.72		-0.74





g2003

		1		1		1

		2		2		2

		3		3		3

		4		4		4

		5		5		5

		6		6		6

		7		7		7

		8		8		8

		9		9		9

		10		10		10



Tranferts

Prélèvements

prélèvements nets de transferts

-2.0915673232

-2.3137798518

-4.405347175

-1.6168352404

-1.5589333202

-3.1757685606

-0.7494301585

-1.4021347872

-2.1515649457

-0.3430964038

-1.5916142955

-1.9347106993

-0.0937929024

-1.5966832817

-1.6904761841

-0.0219150434

-1.4891556966

-1.51107074

-0.0141156219

-1.354376231

-1.3684918528

-0.0028336416

-1.2547272071

-1.2575608487

-0.0014762461

-1.3230088664

-1.3244851125

-0.0003306462

-1.5446198784

-1.5449505246



2003

		2000-2003				maj 27/07

				Tranferts		Prélèvements		prélèvements nets de transferts

		1		-2.09		-2.31		-4.41

		2		-1.62		-1.56		-3.18

		3		-0.75		-1.40		-2.15

		4		-0.34		-1.59		-1.93

		5		-0.09		-1.60		-1.69

		6		-0.02		-1.49		-1.51

		7		-0.01		-1.35		-1.37

		8		-0.00		-1.25		-1.26

		9		-0.00		-1.32		-1.32

		10		-0.00		-1.54		-1.54

				-0.21		-1.46		-1.67
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g2001

		1		1		1

		2		2		2

		3		3		3

		4		4		4

		5		5		5

		6		6		6

		7		7		7

		8		8		8

		9		9		9



impôt sur le revenu

Prélèvements

prime pour l'emploi

-0.0269633774

-1.1462463585

-1.1192829811

-0.063278881

-0.7445684854

-0.6812896045

-0.166465875

-0.6576171878

-0.4911513128

-0.383391148

-0.7857854591

-0.4023943112

-0.4864343234

-0.7867751812

-0.3003408578

-0.5046565715

-0.7248669967

-0.2202104252

-0.5179311175

-0.656440627

-0.1385095095

-0.5592111789

-0.6204886812

-0.0612775023

-0.6366638566

-0.6610864942

-0.0244226376



2001

		2000-2001		maj 27/07

				impôt sur le revenu		prime pour l'emploi		Prélèvements

		1		-0.03		-1.12		-1.15

		2		-0.06		-0.68		-0.74

		3		-0.17		-0.49		-0.66

		4		-0.38		-0.40		-0.79

		5		-0.49		-0.30		-0.79

		6		-0.50		-0.22		-0.72

		7		-0.52		-0.14		-0.66

		8		-0.56		-0.06		-0.62

		9		-0.64		-0.02		-0.66

		10		-0.77		-0.01		-0.79

				-0.52		-0.20		-0.72





g2003

		1		1		-1.1462463585

		2		2		-0.7445684854

		3		3		-0.6576171878

		4		4		-0.7857854591

		5		5		-0.7867751812

		6		6		-0.7248669967

		7		7		-0.656440627

		8		8		-0.6204886812

		9		9		-0.6610864942

		10		10		-0.7866281582



Impôt sur le revenu

Prime pour l'emploi

Prélèvements fiscaux

-0.0269633774

-1.1192829811

-0.063278881

-0.6812896045

-0.166465875

-0.4911513128

-0.383391148

-0.4023943112

-0.4864343234

-0.3003408578

-0.5046565715

-0.2202104252

-0.5179311175

-0.1385095095

-0.5592111789

-0.0612775023

-0.6366638566

-0.0244226376

-0.7743662487

-0.0122619095



2003

		2000-2003						maj 27/07

				Impôt sur le revenu		Prime pour l'emploi		Prélèvements fiscaux

		1		-0.03		-1.12		-1.15

		2		-0.06		-0.68		-0.74

		3		-0.17		-0.49		-0.66

		4		-0.38		-0.40		-0.79

		5		-0.49		-0.30		-0.79

		6		-0.50		-0.22		-0.72

		7		-0.52		-0.14		-0.66

		8		-0.56		-0.06		-0.62

		9		-0.64		-0.02		-0.66

		10		-0.77		-0.01		-0.79

				-0.52		-0.20		-0.72
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g2001

		1		1		1

		2		2		2

		3		3		3

		4		4		4

		5		5		5

		6		6		6

		7		7		7

		8		8		8

		9		9		9



Tranferts

Prélèvements

prélèvements nets de transferts

-1.1270905562

-1.1462463585

-2.27334

-0.6412309818

-0.7445684854

-1.38565

-0.1940517684

-0.6576171878

-0.85166

-0.0488317048

-0.7857854591

-0.83483

-0.0134456341

-0.7867751812

-0.80018

-0.0035603167

-0.7248669967

-0.72821

-0.0051565833

-0.656440627

-0.66164

-0.0010948309

-0.6204886812

-0.62158

-0.0008550231

-0.6610864942

-0.66206



2001

		2000-2001		maj 27/07

				Tranferts		Prélèvements		prélèvements nets de transferts

		1		-1.13		-1.15		-2.27

		2		-0.64		-0.74		-1.39

		3		-0.19		-0.66		-0.85

		4		-0.05		-0.79		-0.83

		5		-0.01		-0.79		-0.80

		6		-0.00		-0.72		-0.73

		7		-0.01		-0.66		-0.66

		8		-0.00		-0.62		-0.62

		9		-0.00		-0.66		-0.66

		10		-0.00		-0.79		-0.79

				-0.02		-0.72		-0.74





g2003

		1		1		1

		2		2		2

		3		3		3

		4		4		4

		5		5		5

		6		6		6

		7		7		7

		8		8		8

		9		9		9

		10		10		10



Transferts sociaux

Prélèvements fiscaux

Prélèvements nets de transferts

-1.99202

-2.31378

-4.3058

-1.45042

-1.5587

-3.00912

-0.46492

-1.4022

-1.86712

-0.10708

-1.59176

-1.69884

-0.01592

-1.5969

-1.61283

-0.00024

-1.4884

-1.48864

-0.00666

-1.35463

-1.36129

0.00067

-1.25469

-1.25402

-0.00244

-1.32319

-1.32564

-0.00047

-1.54485

-1.54532



2003

		2000-2003				maj 27/07

				Transferts sociaux		Prélèvements fiscaux		Prélèvements nets de transferts

		1		-1.99202		-2.31378		-4.3058

		2		-1.45042		-1.5587		-3.00912

		3		-0.46492		-1.4022		-1.86712

		4		-0.10708		-1.59176		-1.69884

		5		-0.01592		-1.5969		-1.61283

		6		-0.00024		-1.4884		-1.48864

		7		-0.00666		-1.35463		-1.36129

		8		0.00067		-1.25469		-1.25402

		9		-0.00244		-1.32319		-1.32564

		10		-0.00047		-1.54485		-1.54532

				-0.21		-1.46		-1.67
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